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DÉBITEUR ÉTRANGER. MISE EN LIBERTÉ. 

[!S
nncnl demande par un débiteur étranger, huitaine 

. Miti incarcération, cl avant toute demande en cimdatn-
rl du créancier iricrcéraleur, doit i. ;

 (
j
f
 la part du créancier incrccraleur, non cire pro-

têt 91m.0bsta.nl la demande en condamnation formée en-

J* 'è&
 ll<!

 '
a
 demande en élargissement el le jour fixé 

;';„.' /,, comparution 

I , -]9 octobre dernier, le sieur Werbrouek, élrauger, 

ùfré arrêté et écroué pour dettes par lo sieur Laurent 
yl

 ,
ri

;
an

cier, en vertu de la permission à lui accordée 

l»4 du ffiêine mois, par le président du Tribunal civil 

V |a Seine, à la charge, portait l'ordonnance, par le 

"purent, de former dans la huitaine sa demande en 

faute de quoi le sieur Werbrouek pourra jjodanmaUon 

der son'élargissement. C'était, au surplus, coque 

de la loi du 17 avril 1832. 

après l'expiration de la huitaine de 

l'amour et la vengeance d'un vieillard. Tous les traits de 

celte vigoureuse étude sont dans la nature. Nous avons 

sous les yeux, en ce momeut, un Ruy-Gomcz, bourgeois 
et une dona SJI , campagnarde. 

La Ruy-Gomcz, de Melun, a nom Pierre Aufroy, ancien 

pépiniériste, aujourd'hui rentier. 11 accuse 68 ans. Sa tête 

complètement chauve, l'expression de sa physionomie, les 

lignes de son visage ne démentent point cet âge. La 

commune renommée lui donne de 20 à 25,000 francs de 

rentes. 11 a donc, comme le vieux castillan, des allées et 

des prairies où il peut rêver en voyant les pâtres et les 

jeunes filles. Malheureusement, et ceci peut nuire beau-

coup à l'intérêt qu'aurait pu inspirer sa vieille passion, il 
est marié et père de famille. 

Sa dona Sol c'est une piquante soubrette, bien chaussée,, 

gantée avec coquetterie, dont les beaux cheveux blonds 

sont lissés en bandeaux, sôus un charmant bonnet, et 

dont la ligure, la désinvolture et le langage ne manquent 

pas de distinction. Son âge est 18 ans! Le s 
fide d'un jardinier 

rescrit l'article lo 

Le 7 novembre, 

ncarcération et avant toute demande en condamnation 

, la part du sieur Laurent, Werbrouek Pavait fait citer 

if le 10, eu référé, pour entendre prononcer sa mise 

ii liberté. Mais le surlendemain, 9 novembre, le sieur 

Uurent ayait formé la demande en condamnation, de 

! rie que le 10, il se présenta en référé armé do coite de-

injpde. En conséquence, M. le président avait refusé la 

lije eu liberté, attendu qu'ili était justifié d'une de-
mie principale formée par Laurent, et que le délai de 

gjjpine fixé par la loi du 17 avril 1832, n'était pas prés-

enta peine de nullité de l'emprisonnement. 

Devant la Cour, M' Dureuil, pour le sieur Werbrouek, 

prétendait que le droit de demander son élargissement 

' lui avait été acquis par cela seul qu'une demande en 

jndamnation n'avait pas été formée dans la huitaine de 

| [incarcération, que celle formée le 9 novembre ne pou-

vait le lui enlever, parce que cette demande était tardive; 

|| qu'il importait peu que la citation n'eut été donnée que 

■ pour le 10, au heu de l'avoir été sur l'heure, ainsi qu on 

tàt dû le faire, que &'il en eût été ainsi, il n'y aurait pas 

tu d'obstacle, mais que celui apporté par le sienr Lau-

: ut n'aurait pas dû arrêter le président. M" Dureuil 

! citait à l'appui de son système Coin-Delisle , et Gou-

jet et Meyer , sur l'article 5 de la loi du 17 avril. M e 

Ro?8t, pour le sieur Laurent soutenait, au contraire, 

qu'il suffisait que la demande en condamnation eût été 

formée avant que l'élargissement ait pu être prononcé 

j pour rendre c et élargissement impossible. Il invoquait 

;ar analogie l'article 803 du Code de procédure civi!e en 
matière d'alimens. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. l' avo-

cat-général Berville, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

" Considérant que si, aux termes de l'art. 15 de la loi du '17 
avril 1832, le créancier porteur d'un titre exigible peut ob-
mt du président l'autorisation de faire incarcérer son débi-
te étranger, c'est à la charge par lui de former dans !a hui-
Hinede l'incarcération une demande en condamnation, que 
PW 'Par le créancier d'avoir formé cette demande dans ledit 

le débiteur est en droit de demander son élargisse-
ment ; 6 

* Considérant que, dans l'espèce, Werbrouek, après Ferai -
Won de la huitaine, à partir de son incarcération, et avant 
l«jne demande en condamnation ait été formée par Laurent, 
«pourvu pour obtenir sa mise en liberté : que la demande 

e <l condamnât;™ r«.,„.î . 
droit 

sort, la fit nu :.rc 

Mais Fleurette é'ait-elle moins jolie 
aux yeux du Béarnais, que tant de hautes et puissantes 
dames 1 

Louise F... (c'est le nom de la plaignante) habitait 

Seinè-Port, lorsqu'elle entra, à l'âge de dix-sept ans, au 

service du sieur Aufroy. Mécontente de cette condition, 

elle se retira chez ses pareus ; les supplications du vieil-

lard pour la l'aire revenir auprès de lui furent inutile?. 

C'est en vain qu'il la conjura de revenir à T reviande (un 

de ses domaines) pour y cueillir avec lui des merises. Des 

lettres furent écrites alors à différentes personnes. Ayant 

eu connaissance de ces lettres, Louise F... les attribua à 

Aufroy, et porta devant le Tribunal correctionnel de Melun 

une plainte en diffamation contre son ancien maître, en lui 

demandant des dommages-intérêts. 

Le Tribunal de Melun, sans interroger le prévenu, sans 

vouloir entendre 26 témoins assignés à la requête de 

Louise F..., se déclara incompétent par un jugement à la 

date du 8 mai 1846, et dont voici le texte : 

« Considérant qu'il résulte de, la saine interprétation de 
l'article 192 du Code d'instruction criminelle que l'inculpé 
qui a été cité directement en police correctionnelle, peut 
avant toute instruction, lorsque le fait de la plainte ne cons-
titue qu'une simple contravention, demander son renvoi de-
vant le Tribunal de police; 

» Considérant qu'aux ternies de l'article 0 de la loi du 20 
mai 1819, sur la poursuite du délit d'injures et de diffama-
tion publique, le plaignant doit, à peine de nullité, articuler 
ut qualifier tous les laits constitutifs de sa plainte; 

» Considérant que la circonstance de publicité prévue par 
l'article 11 de la loi du 17 mai 1819, est indispensable pour ca-
ractériser le délit do diffamation eu d'injures passibles dis 
peines correctionnelles, d'après les dispositions dcsarticles 13, 
19 et 20 de k même loi ; 

» Considérant, dans l'espèce, que s'il résulte du libellé de la 
plainte de la demoiselle F... contenue dms la citation du 20 
avril dernier, que le sieur Aufroy aurait adressé successive-
ment dans le courant des mois de septembre et décembre 1843, 
à M - llîguet, juge de paix à Melun, à la dame Mouturiol, a 
Seine- Port, et à la dame Jourdonne, de* lettres renfermant des 
imputation; de nature à nuire à l'honneur et à la réputation 
de ladite demoiselle F..., il n'en résulte pas que ces trois let-
tres adressées nominativement à chacune des personnes sus-
nommées ne dussent pas demeurer secrètes et confidentielles, 
ou qu'elles aient été distribuées, colporu.es ou exposées, avec 
la participation du sieur Aufroy, dans les lieux ou réunions 
publics ; 

» Que dans ces circonstances, le caractère du délit correc-
tionnel ne saurait être attribué aux faits dont le Tribunal a 
été saisi ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal se déclare incompétent; renvoie le procès de-

vant le Tribunal de simple police, et condamne la demoiselle 
F... aux dépens.» 

Louise F... a fait appel du jugement. C'est donc une 

question de compétence qni est soumise à la Cour. Nous 

avons puisé dans les plaidoiries et dans les dires respec-

tifs des parties, relativement à la question de compé-

tence, les détails qui précédent. Uo fait fort original a été 

porté à cette occasion à la connaissance de la Cour. Le 
T .w.illoi.rt dTYirviii^aiiv p«t rnnvpnn nn 'il avait, libellé un flotp. 

« Condamne l'intimé aux dépens de l'appel. » 

Par suite de cette évocation la Cour instruit elle-mê-

me l'affaire à l'audience même. Il nous est intordit par la 

loi de rendre compte des débats. 

Après avoir entendu M' André, qui demande 15,000 fr. 

de dommages-intérêts, M'' Chamblain et M. l'avoeat-gé-

néral de Thorigny, et après en avoir délibéré dans la 

chambre du conseil, la Cour rend au fond l'arrêt suivant: 

« La Cour, 
» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats la 

preuve qu'Aufroy a adressé, en 1815, à différentes personnes 
de la ville de Melun et des environs, des lettres dans lesquelles 
il impute entre autres choses à la fille F... (suit l'énonciation 
des faits diffamatoires que nous croyons ne pas devoir repro-
duire) , 

» Considérant que ces imputations portent l'atteinte la plus 
grave à l'honneur et à la considération de la tille F..., et que 
dès- lors elles constituent des diffamations; 

» Considérant qu'elles ont été rendues publiques par le fait 
d'Aufroy, et par la pluralité des lettres à l'aide desquelles il 
les a propagées ; 

» Qu'ainsi elles réunissent tous les caractères du délit de 
diffamation publique prévus par les articles 1", 13 et 18 de 
la loi du 17 mai 1819; 

» Déclare Aufroy coupable du délit ci-dessus spécifié, et 
lui faisant application de l'article 18 de la loi du 17 mai 1819; 

» Condamne Aufroy à la peine de quinze jours d'emprison-
nement et 300 IV. d'amende ; 

>> Statuant sur la demande en dommages intérêts formée par 
la fille F... : 

» Considérant que cette fille a éprouvé un préjudice dont il 
lui est dû réparation, et que la Cour a les éiémens nécessaires 
pour en faire l'appréciation ; 

» Condamne Aufroy, et par corpf, àpsyer à laditeF... lasom-
mo de 2,000 fr. à titre do dommages-intérêts ; 

» Fixe à six mois la durée de la contrainte par corps pour 
le recouvrement des condamnations prononcées ; 

» Condamne Aufroy en tous les dépens de première ins-
tance et d'appel. » 

n
 condamnation formée postérieurement n'a pu le priver du 

'<Wi Un était acquis; 

' Infirme: ordonne l'élargissement immédiat. : 

JL'STÏCK Mi^ELLE 

-LETTRES 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels) 

Présidence de M. Chaubry, conseiller doyen. 

Audience du 21 novembre. 

^•STIER. ET SA CAMÉRISÏE. CONTRAT D'AMOUR 

* SïMES ENVOYÉES A PLUSKCRS PERSONNES. — PUBLICITÉ 

""" COMPÉTENCE. — ËVOCATIOK PAR LA COUR ROYALE. 
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 Gass ' du 24 n>si 1823, 17 août 1839.- V. aussi 
|an Ves délits de la parole, 1, p. 35; de Grattier, 1, 

vieillard amoureux est convenu qu'il avait libellé un acte, 

qu'il avait baptisé du nom de Conirat d amour, et dont 

il avait envoyé le brouillon à la fugitive jardinière. C'était 

une obligation comme le bon billet de La Châtre. En voici 

la formule : 

« Je soussignée et moi sommes convenus entre nous, et 
lui jure sur ma foi de lui être fidèle en qualité de maîtresse, 
dont je serai entièrement à sa disposition et ne m'absenterai 
de chez mes père et mère pour découcher sans son consente-
ment. Je m'engage en outre k ne faire aucune journée sans 
qu'il me le permette. Je préviendrai aussi mes parons de ces 
onditious entre nous A ces conditions j"ai reçu 300 francs 

année, qui m'ont été versés pour être mis à la caisse d'é-par 
pai gne, dont je justifierai par mon livret.^ 

» Sa bien aimée et fidèle amie. 
(La signature.) 
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Voilà ce contrat d'amour, digne pendant du serment es-

pTgnol et de l'honneur castillan. 

M" André, avocat de Louise F..., soutient devant la 

Cour, que le Tribunal devait procéder à l'affaire et sta-

tuer sur la plainte.
 s

 i 
M' Chamblain, avocat du prévenu, s'attache à établir 

que les faits prétendus diffamatoires résultant de lettres 

envoyées isolément à une seule personne, n'ont pas le 

caractère prévu par la loi. 

Sur les conclusions de M. l'avocat-général de Thori-

gny, la Cour prononce sur cette première question un 

arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 
» Considérant qu'il est articulé dans la citation 

avril qu'il y a eu de la part d'Aufroy distribution d'écrits 
portant atteint* à l'iionneuret à la considération dclaphugnante, 
et, d'autre pari, que l'inculpé a répandu par la ville de Melun 
les mêmes bruits diffamatoires; 

» Considérant que les faits ainsi poiés et signifies, consti-
tueraient, s'ils étaient prouvés, un délit de diffamation pu-

blique; . 
» Que, dès lors, le Tribura! correctionnel a ete compe.em-

ment saisi, et qu'il y avait lieu de procéder devant lui à l'in-
struction requise; 

» Met l'appellation et ce dont est appel au néant 
dit que la juridiction correctionnelle a été eompétemment 

saisie; 
» Evoquant, ordonne qu'il sera pas é outre contre le pré-

venu ; 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Iloussigné. 

Audience du 21 novembre. 

AFFAIRE YUNG DIT JÊNÉ OU JEUNE. ASSASSINAT DE LA RUE 

MONTMARTRE. 

Il y a longtemps qu'on n'avait vu aux abords de la 

Cour d'assises une affluence aussi considérable que 

celle qui en encombrait , ce matin , toutes les issues. 

Depuis huit heures, et bien qu'on eût annoncé à l'a-

vance que l'intention de la Cour était, à raison de cer-

tains détails de l'affaire, d'ordonner le huis-clos pour les 

débats, une foule considérable de curieux stationnait, 

non-seulement sur le petit escalier qui conduit à l'entrée 

particulière de la Cour d'assises, mais dans les couloirs 

adjacens, et jusqu'à la porte principale de la chambre 

des appels de police correctionnelle. A neuf heures cette 

foule était tellement compacte, que les avocats que leurs 

affaires appelaient à la bibliothèque et au vestiaire qui le 

précède ne pouvaient y parvenir qu'à grand'peine. 

Ou remarquait quelques dames, que cette longue at-

tente n'a pas rebutéesetqui en ont bravé les ennuis, bien 

qu'on leur fit observer que leur curiosité pourrait bien 

être trompée par le huis clos qui était, disait-on, dans 
la pensée de la Cour. 

La grande majorité de cette foule se composait d'avo-

cats en robes qui étaient soutenus par la promesse qu'a-

vait faite M* Crémieux, défenseur de l'accusé, d'intercé-

der auprès de M. le président afin d'obtenir que le bar-

reau, ainsi que cela se pratique toujours, fût excepté des 
rigueurs du huis-clos. 

A la grande entrée delà Cour d'assises, au pied du dou-

ble escalier qui conduit à la porte principale, et à la place 

q l'on est convenu d'appeler le public debout, l'afiluence 

des curieux n'était pas moins considérable 5 mais là l'au-

torité avait pris des mesures d'ordre et de sûreté en fai-

sant contenir cette foule impatiente par un assez grand 

nombre de municipaux et de sergens de ville. 

Il faut le dire, le procès qui attirait cette foule au Pa-

lais est bien de nature à vivement exciter la curiosité pu-

blique. Rarement on a vu porter aux assises une affaire 

plus mystérieuse dans ses détails, plus dramatique et 

plus émouvante dans ses résultats. Nos lecteurs se sou-

viennent sans doute des détails que contenait notre nu-

méro du 20 août dernier sur la mort de M. Jay, chape-

lier bien connu, qui, surpris parle sieur Yung, qu'on ap-

pelait alors Lejeune, avec la femme de ce dernier, ne de-

vait plus rentrer chez lui, mortellement frappé qu'il fut 

par le mari qu'il avait outragé. On se rappelle aussi les 

versions contradictoires qui eurent lieu à cette époque et 

les impressions diverses qu'elles produisirent dans le 
public. 

Après une instruction assez compliquée, l'affaire devait 

venir devant le jury il y a un mois : mais elle fut renvoyée 

à une autre session pour un supplément d'instruction que 

les magistrats jugèrent nécessaire à la manifestation de la 

vérité. C'est donc après cette double instruction que l'af-

faire venait aujourd'hui devant le jury, et on attendait des 

du 20 

émendaut, 

débats l'explication des causes véritables, jusques-là si 

débattues, qui avaient servi de mobile à l'action 'du sieur 

Yung. Telle était la cause de l'affluence qui s'était portée 
ce matin au Palais. 

A dix heures les portes de la Cour d'assises se sont en-

fin ouvertes, mais quelques personnes seulement ont été 

introduites. U s audienciers, dans la prévision du huis-

clos qui allait être ordonné, avaient autant que possible 

empêché la salle de s'emplir, afin de la faire évacuer plus 
facilement. 

Les vir.gt-sept témoins de l'affaire ont été placés sur 
des bancs réservés. Tous les yeux se portent sur une 

dame de petite taille, vêtue d'une robe noire, coiffée d'un 

chapeau ue velours noir sur lequel est rabattu un voile de 

dentelle. Comme si ce voile ne cachait pas assez son vi-

sage, elle lient sou mouchoir sur ses yeux.'ceq^i ne per-

met pas d'apercevoir ses traits. C'est M"" Yung, ou Jeu-

ne, la femme de l'accusé, que les gendarmes vont intro-
duire. 

Auprès d'elle eM une femme en bonnet qu'on dit être 

la sœur de M- Yung. Sur ses genoux, elle tient un cnl'unt 
de 

figure rose est encadrée par des petits cheveux frisés. Il a 

un petit pardessus de velours grenat, dont locollet et 1< s 

manches sont terminés par des fourrures. C'est l'enfant 

de l'accusé. Oa dit qu'il fera entendu aux débats. Ce sont 

quelques mots dits innocemment par cet enfant qui ont 

excité les soupçons de son père et amené la catastrophe 

dont la maison de la rac Montmartre a clé le théâtre et le 

sieur Jay la victime. 

A dix heures et demie, après le tirage du jury dans la 

chambre du conseil, la Cour entre en séance et le sieur 

Yung est introduit. Ainsi que nous l'avons dit' dans notre 

numéro du 21 août, à l'occasion d'une déposiUon qu'il a 

faite dans une affaire instruite contre un de ses ouvriers*, 

et qui, par une coïncidence singulière, venait devant le 

jury le lendemain même de son arrestation, il a le teint 

pâle et les yeux profondément enfoncés dans leurs orbi-

tes. Il a un accent germanique très prononcé. Son véri 

table nom est Yung, qui en allemand, signifie Jeune. C'est 

en signant ce dernier nom d'une manière assez irrégu-

lière qu'il a fait croire qu'il se nommait /ene, nom sous 

lequel toute la procédure a é é suivie contre lui. 

Au moment où il prend place entre deux gendarmes 

sur lo banc, il dirige ses regards vers le banc des témoins, 

où il paraît chercher sa femme. Celle- ci ne lève pas la 

tête, mais le petit garçon, placé sur les genoux de sa 

tante, se prend, dans l'heureuse ignorance de son âge, à 

manifester sa joie en voyant paraître son père. 

Quand le calme est établi , M. le président pro-

clame l'ouverture des débats. (S'adressant à l'accusé.) 

1). Comment vous nommez-vous ? 

L'accusé : Louis YT ung. 

D. N'êtes-vous tas conçu sous le nom de Jeune ou Le-

jeune'! — R. Je portais en France le nom de Jeune, qui 

est la même chose que Yung en Allemagne. 

D. Quel est votre âge? — R. Vingt-neuf ans. 

D. Votre état ?—- R. Marchand tailleur. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A Warhenheim {Bavièrç 
rhénane). 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arresta-

tion ? — R. A Paris, rue Montmartre, 129. 

M. le président : Asseyez-vous. Vous allez entendre la 

lecture de l'arrêt de la chambre des mises en accusation 

qui vous renvoie devant le jury, et de l'acte d'accusation 
dressé contre vous. 

M. le greffier Duchesne donne lecture de ces deux do-

cumens du procès. L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« Louis Yung dit Jéné vint se fixer à Paris il y a envi-

ron douze ans. Au mois de décembre 1840, étant encore 

simple ouvrier tailleur, il épousa la demoiselle Brunei, qui 

était un peu plus âgée que lui, mais qui avait fait quel-

ques économies. Peu de temps après son mariage il se 

mit à travailler pour son propre compte, et alla s'établir 
rue Montmartre, 129. 

» Il se faisait remarquer par une scrupuleuse probité, et 

son travail lui avait acquis une modeste aisance. 

» Jéné était en rapport d'affaires avec le sieur Jay, cha-

pelier, rue Vivienne, 53. Les visites fréquentes de celui-

ci ne lardèrent pas à l'inquiéter. Sa femme, avec laquelle 

il vivait en bonne intelligence, lui avait fait connaître les 

poursuites dont elle était l'objet de la part de Jay. Jéné 

hésita longtemps à rompre toutes relations avec ce cha| e • 

lier; mais une explication ayant eu lieu entre eux, il lui 

fit défense de revenir chez lui, et il lui adressa de vives 

menaces pour le cas où il enfreindrait cette défense. 

» Cette mesure ne calma point l'accusé, qui demeura 

en proie à de violens soupçons et résolut de les éclairèir. 

» Le 17 août dernier il annonça que le lendemain il 

irait à Senlîs pour affaires. Le 18, sa femme étant sortie 

vers quatre heures, il profita de son absence ponr avertir 

ses ouvriers de ne pas revenir à l'atelier d
;
>ns la soirée 

et leur recommanda de dire à sa femme qu'il était parti 

pourSenlis: « Mais je vais me cacher dans la maison 

ajouta-t-il, parce que j'ai déjà entendu ma belle soeur 

dire quelque chose à ma femme sur mon compte, et je 

veux savoir au juste de quoi il s'agit. » L'accusé, en ef-

fet, se cacha dans une petite pièce proche de la chambre 
à coucher. 

» A huit heures du soir sa femme avait couché son en-

fant ; elle n'avait conservé que fort peu de vêtemens à 

cause de la chaleur, lorsque Jay ouvrit la porte d'entrée. 

La femme Jéné s'avança à sa rencontre, et se trouva ainsi 
dans le magasin seule avec lui. 

» Jay commença par la presser vivement, el bientôt 

malgré ses efforts et sa résistance, il l'entraîna dans sa 
chambre et la plaça sur son lit. 

» Cependant Jé îé, qui a reconnu la voix de Jay, arriva 

à la porte de la chambre muni d'un pistolet. Puis crai-

gnant que celte arme ne fut insuffisante, dans le cas où 

Jay serait lui-même armé, il va chercher dans la ouisine 
un couteau à pointe. 

» A son retour, Jay était sur le lit. Il £c retourna au 

bruit que l'accusé fit rn entrant ; celui-ci lui tira à bout 

portant un coup de pistolet qui, sans le blesser, lui noir-

cit le visage. Jay fait un pas vers Jéné, mais il reçoit à 

1 instant dans la poitrine deux coups de couteau et il 

tombe sans mouvement. Pendant la lutte, la ton me Jéné 

était parvenue à fuir et s'était cachée dans la cuisine. 

» L'accusé descend alors chez le concierge, lui dit en 

pleurant qu'il vient de tuer un homme, et qu'il faut aver-
tir le commissaire de police. 

» La mort de Jay avait été instantanée. Les médecins 

chargés de procéder à l'autopsie du cadavre ont constaté 

que le front et les yeux étaient noircis Dar la poudre. I!„ 
ont reconnu que le poumon gauche avait été traversé de 

part en part, et que le couteau avait pénétré jusqu'au 
coeur. 

« Jéné a témoigné un grand regret de eon action. 

» Il a expliqué, en même temps, que ne pouvant domi-

ner les soupçons qui l'obsédaient, il avait épié les démar-

ches de Jay et de sa femme, dans l'intention de les punir 

tous les deux b'il les trouvait en flagrant d lit; que Jay s ml 

lui avait paru conpible.etqu'i 1 n'avait vou'u atteindre que 

lut; que néanmoins line l'aurait point frappé de son cou-

teau, s\ cet mdividu qu'il croyait armé ne s'était point 

avance vers lui d'un air menaçant et ne l'avait pas p< ussé 
avec violence. 

» Ces déclarations de l'accusé et les diverses circons-
qua re ans, blond comme un chérubin, dont la petitl j
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qui l'a dirigé et sur la préméditation qui a amené le 

crime. Si Jené a simulé un voyage à Senlis, s'il est de-

meuré caché pendant plus de quatre heures pour épier 

les démarches de Jay, c'était dans l'intention de lui donner 

la mort. » 

On fait l'appel des témoins dont les noms suivent, et 

qui se retirent de l'audience : 

Henriette Brunei, femme Jéné, rue Montmartre, 129 ; 

Eléonore Brunei, femme Couarde, cuisinière, rue de 1 E-

chiquier, 42 ; 

Jean Jéné, quatre ans (c'est le fils de l'accusé) ; 

Jean-Michel Legoux, employé, rue Bleue, 32 ; 

Théodore Bernard, fabricant de chapeaux, rue Vieille-

du-Temple, 21; 
Gaspard Richard, tailleur, rue Bailleul, 6; 

Conrad Fleury, idem, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 34 ; 

Armand Tappe, id., rueFeydeau 

de livres, rue Neuve-Charles Paillotet, expert teneur 

Saint-Denis, 104 ; 
Michel-François Leboeuf, aucien commerçant, rue des 

Vieux-Augustins, 69 ; 

Thomas Duclos Ballois, concierge, rue Saint-Joseph, 

26; 
Joseph-François Ortogar, concierge, rue Montmartre, 

129 • 
Henri-Louis Bayard, docteur-médecin, rue des Bons-

Enfans, 28 ; 
Amédée Forget, idem, rue Montmartre, 177 ; 

Charles-Prosper Mercey, commis-négociant, • 

martre, 129 ; 
Barthélémy Layraud, médecin, rue Neuve-Saint-Mar-

tin, 56 ; 

Riegey, tailleur, rue Constantine, 2 ; 

rentier, aux Batignolles, rue de 1 E-

rue Mont-

Alexandre Berty, 

glise, 16 ; 

Bance, propriétaire, rue Saint-Denis, 271 ; 

André, commissionnaire de roulage, rue Saint-Denis, 

271 ; ' 
Jean-Antoine Campredon, employé, rue Bleue, 32 ; 

Geneviève Hervelle, veuve Dessens , tenant pension 

bourgeoise, avenue de l'Observatoire, 36. 

Cinq témoins son appelés par la défense; ce sont MM. 

Houzeau, Rolland, Bossuat, Deere et Moussaint. 

M. l'avoca't-général Bresson, qui est au fauteuil du mi-

nistère public, se lève et dit : « Les débats qui vont s'en-

gager devant le jury pouvant, par leur contenu, porter 

atteinte à la morale publique, nous requérons, en vertu 

de l'article 55 de la Charte constitutionnelle, qu'ils aient 

lieu à huis clos. » 

M. le président : Maître Crémieux, avez-vous quelques 

observations à présenter sur les réquisitions de M. l'a-

vocat- général ? 

M' Crémieux : Je ne mets point obstacle à la demande 

de M. l'avocat-général. Je conviens qu'il y aura dans 

quelques dépositions certains détails aussi pénibles pour 

ceux qui les donnent devant le public que pour ceux qui 

sont forcés de les entendre, de les écouter et de les juger. 

Je me réunis donc aux conclusions de M. l'avocat-général. 

La Cour délibère, et M. le président prononce un arrêt 

qui, faisant droit au réquisitoire de M. l'avocat-général, 

ordonne que les débats auront lieu à huis clos. 

Pendant que l'ordre de la Cour s'exécute, et que MM. 

les audienciers font vider la salle, M' Crémieux se lève, 

et s'adressant à M. le président, il dit : 

J'ai eu l'honneur de présenter à la Cour, dans la chambre 
du conseil, quelques observations relatives à la présence des 
avocats dans ces débats. La Cour m'a semblé disposée à ne 
point l'autoriser. Je crois devoir renouveler mes observations. 
Le Barreau se compose de vieux et déjeunes avocats. Les vieux 
avocats, dans leur travail habituel, viennent rarement aux au-
diences de la Cour d'assises. Les jeunes avocats suivent, au 
contraire, ces audiences avec assiduité. C'est une école néces-
8 tire pour leur instruction. Les affaires qui se jugent à huis-
clos présentent presque toujours des circonstances difficiles, 
délicates. La manière dont ces débats sont dirigés les rend en-
core plus intéressans et plus instructif^. Je demande donc à la 
Cour qu'elle veuille bien ordonner que les avocats en robe as-
sisteront aux débats. Je sais que cela a paru, dans une circon-
stance récente, présenter quelqu'inconvénient, que quelques 
hommes revêtus de la robe se sont permis des manifestations 
p^u convenables, et que M. le président a été obligé de prendre 
d -xj mesures à cet égard. S'il était possible qu'un pareil iucon-
■»*iient se renouvela, il existe des moyens de le réprimer. 

S'il se glissait parmi nous quelques hommes qui n'auraient 
pas le droit de porter la robe, les jeunes avocats ne devraient 
point en souffrir. Cette enceinte doit être ouverte aux avocats 
comme aux magistrats ; c'est notre maison : nous y apprenons 
ce que nous ne savons pas, nous y discutons ce que nous sa-
vons. 

J'ose espérer que malgré le précédent que j'ai rappelé, la 
Cour persistera dans ce qui a été une jurisprudence constante 
pour moi, car je n'ai jamais eu le regret qu'il n'eût point été 
fait droit à une pareille demande. 

M. le président : Dans un but d'instruction, la Cour 

ordonne, que les avocats en robe resteront dans la salle. 

Une centaine de jeunes avocats qui attendent depuis 

plusieurs heures l'ouverture des portes, entrent dans la 

salle pendant que quelques dames et d'autres curieux qui 

étaient parvenus à pénétrer dans l'enceinte, sont obligés 

de se retirer. 

La loi nous interdit de rendre compte des débats qui 

s'ouvrent immédiatement par l'interrogatoire de l'accusé. 

A cinq heures un quart les portes sont rouvertes au 

public, dont la curiosité ne s'est pas lassée pendant toute 

une journée d'attente. La salle est aussitôt envahie, et c'est 

avec peine que M. le président obtient le silence pour 

faire son résumé. 

M. le président e-xposa successivement les systèmes 

présentés par le ministère public et par le défenseur. Aux 

yeux de M. l'avocat-général, dit-il, l'action de Yung n'est 

pas un de ces actes qui trouvent leur explication et leur 

justification dans l'irritation qu'éprouve nécessairement 

un m'ari en acquérant la certitude que son honneur est en-

taché. C'est un acte longuement prémédité, un acte de 

vengeance, un meurtre préparé, un véritable assassinat. 

Le ministère public, dit, M. le président, a rappelé la 

scène qui eut lieu entre Jay et la femme Yung dans un 

cabinet d'un restaurant du boulevard, scène dans laquelle 

les privautés qu'autorisa celte femme furent telles, qu'un 

témoin, qui les a rapportées, en fut scandalisé, et dut 

quitter la place. Il a rappelé aussi les confidences que 

l'enfant du sieur Yung a faites à son père sur les familia-

rités du sieur Jay avec la femme Yung, et de tout cela il 

en est résulté pour le ministère public ia preuve que Yung 

n'avait pas de doute que son déshonneur était complet 

et que dès-lors au lieu de travailler à écarter Jay de chez 

lui, à ramener sa femme à de bons sentimens, il avait 

juré de se venger de l'homme qui l'avait outragé, et il 

avait préparé avec soin les moyens d'assurer sa ven-

geance. 

Le ministère public, dit encore M. le président, interprète 

ainsi les faits qui ont précédé la scène fatale où Jay a 

succombé ; et son opinion se corrobore des faits mêmes 

de cette scène, dans laquelle Jay a joué un rôle qu'il faut 

flétrir, tout en déplorant le malheur auquel il s'est exposé. 

Ici se placent diverses circonstances qui, bien que pré-

sentées avec beaucoup de retenue et de pudeur de langa-

ge par M. le président, ne sont même pas de nature à 

être indiquées, De l'ensemble des faits, M. l'avocat-gé-

néral a déduit la culpabilité de Yung, et il a demandé au 

jury une sévère répression. 

Le défenseur, a dit ensuite M. le président, vous a dé-

montré, au contraire, que Yung n'avait et ne pouvait avoir 

aucun soupçon sur la conduite de sa femme. Si elle le 

trompait, il l'ignorait, ainsi il faut écarter toute idée de 

vengeance, et, par suite, toute idée de préméditation. 

Arrivant aux faits mêmes de la scène, le défenseur, 

dit M. le président, vous a présenté Yung comme voulant, 

une fois mis sur la voie, s'assurer d'une seule chose, à 

savoir si sa femme approuvait la recherche de Jay, si elle 

se donnait à lui ou si ell ; lui résistait. C'est pour cela qu'il 

a feint un départ pour Senlis ; c'est pour cela qu'il 

s'est caché ; c'est pour cela qu'il est venu écouter à la 

porte ce qui se passait dans la chambre où sa femme était 

avec Jay, et c'est quand il a pu se convaincre qne sa fem-

me opposait à Jay une vive résistance, qu'il est descendu 

à la cuisine pour y prendre un couteau, parce que Jay lui 

avait souvent dit qu'il marchait toujours armé. 

Ces motifs ont paru au défenseur devoir amener l'ac-
quittement de son client. 

Après ce résumé, M. le président donne lecture aux 

jurés des deux questions qui sont posées et qu'ils auront 

à résoudre. L'une est relative au meurtre commis sur la 

personne du sieur Jiy, l'autre est relative à la question 

aggravante de préméditation. 

Au moment où ces questions vont être remises au jury, 

M. Pavoeat-général Bresson se lève et dit : 

L'intention de la Cour n'est-elle pas de poser la question 

d'excusabilité relative au flagrant délit d'adultère? 

M. le président: En requérez-vous la position? 

M. Bresson : Formellement. 

M. le président : M' Crémieux, voyez-vous quelque ob-

servation à faire sur cet incident? 

M' Crémieux : Je désire ne pas m'en mêler. 

M. le président : La Cour ordonne qu'il en sera déli-
béré en la chambre du conseil. 

M.Pascal, docteur en droit, est délégué en qualité de 

suppléant provisoire près la Faculté de droit de Tou-

louse. 

 Par ordonnance du 9 de ce mois, M. le garde-des-

sceaux a nommé MM. Férey et Partarrieu-Lafosse, con-

seillers à la Cour royale, pour présider la Cour d'assises 

du département de la Seine pendant le premier trimestre 

de 1847. 

— Le Conseil des prud'hommes de Paris pour les mé 

taux vient de perdre un de ses membres : M. Bornigaud, 

contre-maître d'une fabrique de ferblanterie, qui a suc-

combé mardi dernier à une maladie longue et doulou-

reuse. Ses obsèques ont eu lieu jeudi dernier. Une dépu-

tation de six prud'hommes, revêtus de leurs insignes, l'a 

accompagné à sa dernière demeure; presque tous les au-

tres membres de cette juridiction s'étaient joints à la 

députation pour rendre les derniers honneurs à leur col-

lègue. 

— Un pauvre homme, dont le corps amaigri, la figure 

jaune et creuse, et les vêtemens délabrés, trahissent les 

privations et la misère, comparaissait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle sous la prévention de mendicité 

dans les maisons. Ce pauvre diable avait imaginé, pour 

mendier, un moyen que les circonstances rendaient assez 

ingénieux : il avait composé sur les inondations une pe-

tite pièce d'une trentaine de vers, c'est à dire d'une tren-

taine de lignes qui avaient une prétention malheureuse 

à la rime; il l'avait transcrite au nombre de vingt exem-

plaires, et il la colportait de boutique en boutique, en 

disant : « Voici une pièce de vers composée par M. Bé-

ranger sur les inondations de la Loire; je suis chargé 

d'en placer des exemplaires; c'est au bénéfice des inon-

sa personne les plus élégans échantillons de „ 

langage n est pas à l'unisson de satoilén* ?°
n

art- , 

mots qu il prononce donnent l'idée d'une J
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Le tailleur : Sans haine, je le peux-
vas essayer. ' ns 

M. le président : Est-ce que vous crai 
du prévenu? 

Le tailleur : Lorsqu'il se fait que dans nn 

homme se fait appeler le terrible, et de fait n v
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M. le président : Tous ces détails sont inutiles
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Cyprien : La commission, je l'ai faite avec nia • 

était d'aller parler à M. Baldy pour qu'il arrête1 1er !N 

ne pas toujours frapper sa femme, et lui demande i ^ 

son pourquoi, et tâcher qui rentre dans la douceur ?
Fai

" 

de l'estime pour M'" Baldy, ci devant Ernestin
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voisine, je fais un bout de toilette et je vas troi
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Baldy . Ce mari n'était pas chez lui pour le momem 
il était chez le marchand de vin. et. 

M. le président :* Vous épuisez la patience du T -

nal ; dites donc ce qui a suivi votre conférence av
 U

" 

Dix minutes après, la Cour rentre en séance, et rend 
l'an êt suivant : 

« La Cour , 

» Statuant sur les réquisitions du ministère public et 

après avoir entendu le défenseur de l'accusé en ses obser-
vatiors, 

» Ordonne que la question d'excuse sera posée comme 
résultant des débats. » 

M' Crémieux : Monsieur le président, je désire que 

l'arrêt constate, non pas comme il le fait , que le défen-

seur a été entendu dans ses observations, mais qu'il n'a 

pas voulu se mêler à l'incident. 

M. le président : Vous vous êtes opposé à la position de 
la question. 

M' Crémieux : Nullement. J'ai déclaré ne pas vouloir 

m'en mêler, et je tiens à ce que ces mots soient dans 
l'arrêt. 

M. le greffier : J'en ai pris note. 

Après cet incident, le jury se retire dans la salle de ses 

délibérations à 6 heures 5 minutes, et il en revient après 

cinq minutes avec un verdict d'acquittement. 

L'accusé est introduit, et l'ordonnance de mise en li-
berté est prononcée. 

En entendant ce résultat, la femme Yung, qui s'était 

tenue dans une partie obscure de la salle, s'est évanouie. 

On l'a entourée aussitôt, et, transportée à l'air, elle n'a 

pas tardé à revenir à elle. Ou l'a ensuite conduite par un 

petit escalier au-devant de son mari, qui était en ce mo-

ment mis en liberté à la Conciergerie. 

DEPARTEMENS. 

— NORD (Lille). — On lit dans l'Echo du Nord : 

« Ce matin, la grande baraque en bois qui avait servi 

pour le repas donné par M. Rothschild aux princes et 

aux voyageurs parisiens arrivés pour l'inauguration du 

chemin de fer, et que l'on destinait à faire une salle pro-

visoire d'attente pour les voyageurs, s'est écroulée avec 

un bruit effrayant. Pas un support n'a résisté; tous sont 

couchés les uns sur les autres et superposés avec une 

espèce de régularité, quelques-uns brisés par la moitié. 

Les poutrelles, pour la plupart, n'ont pas résisté. Heu-

reusement, les ouvriers nombreux qui travaillent au che-

min de fer étaient allés déjeuner quand cet accident est 

arrivé ; quelques minutes plus tôt on aurait eu les plus 

grands malheurs à déplorer. Les excavations et le re-

muage du terrain autour des supports, ainsi qu'un vent 

assez violent qui souffle depuis ce matin sur ce terrain 

nu et ouvert, rendent facilement compte de la chute de 
cette immense construction. » 

PARIS , 21 NOVEMBRE. 

— La 1™ chambre de la Cour royale, par arrêt eonfir-

malif d'un jugement du Tribunal de première instance de 

Paris, du 29 octobre dernier, a déclaré qu'il y avait lieu 

à l'adoption d'Augustine-Geneviève Defontaîne, épouse 

d'Hector-Marc-Alexandre Chartier , par Adèle Garnot, 

épouse de Charles-Théodore Delaville. 

— La demande formée par M. Couchies, notaire, en 

restitution de 60,000 francs indûment payés à M' Pitois 

son prédécesseur, en exécution d'un traité secret, a don-

né lieu à l'examen de la question de savoir si cette deman-

de n'était pas prescrite par le délai de dix ans, en vertu 

de l'article 1304 du Code civil. Cette prescription n'a pas 

été admise par le Tribunal de première instance, qu ; , par 

jugement du 30 mai 1845, a ordonné que M' Pilois tien-

drait compte de cette somme de 60,000 francs et intérêts 
à M" Couchies. 

• L'appel de ce jugement a été soutenu aujourd'hui au 

nom de M" Pitois, par M' Paillet, et combattu par M' Des-

boudets pour M e Couchies. La cause a été continuée au 

28 novembre, pour les conclusions de M. l'avocat-général 
Nouguier. 

Nous ferons connaître ces débats et la décision sur cette 

question fort importante en droit, et qui touche à une 
multitude d'intérêts privés. 

— Par ordonnance royale du 15 novembre, MM. Dollé, 

Gourgaud, Meurinne, Odier, O'Donnell, Passy, Pron et 

de Ségur, ont été nommés auditeurs de 2e classe du Con-

seil d'Etat, après avoir préalablement subi l'examen exigé 
des aspirans à l'audiiorat, par l'article 8 de la loi du 19 

juillet 1845, devant une commission présidée par M. le 

vice-président du Conseil d'Etat, et composée, en outre, 

de MM. le baron de Fréville, vice-président du comité de 

commerce et des travaux publics ; Maillard, vie* -président 

du comité de l'intérieur ; Taboureau et Félix Réal, conseil-
lers d'Etat en service ordinaire. 

Par une autre ordonnance du 16 novembre, MM. Cor-

biu, Claveau, Roux, Beaudon, Pascalis, Aubernoo, Le 

pelletier, Dutailly, Cavaliii-r, de Montesquieu etMaigne, 

auditeurs de seconde classe, ont été nommés auditeurs 
de première classe. 

— Par arrêtés de M. le ministre de l'instruction pu-
blique : 

M. Blcechel, professeur du Code civil à la Faculté de 

droit de Strasbourg, est admis, sur ta demande, à faire 

valoir ses droits à la retraite ; 

M. Chauffeur, docteur en droit, est délégué en qualité 

de suppléant provisoire près la Faculté de droit de Stras-
bourg ; 

dés, et ça ne coûte que deux sous. » Déjà il en avait ven-

du huit ou dix exemplaires, quand des sergens de ville 

vinrent l'arrêter dans l'exercice de cette petite industrie, 

et le conduisirent à la préfecture d'où il fut renvoyé 

devant un juge d'instruction, puis enfin en police cor-
rectionnelle. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir mendié en 

vous introduisant dans les maisons; en convenez- vous ? 

Le prévenu : Si l'on appelle mendier vendre le produit 

de son talent et de son imagination, alors je n'ai plus 

aucune teinture de ma langue maternelle. 

M. le président : Vous ne tromperez personne sur vos 

intentions ; cette espèce de chanson que vous colpor-

tiez était un moyen de mendier, et pas autre chose. 

Le prévenu : Est-ce parce que je ne la vendais que 

deux sous? Le fait est que ça n'était pas payé. 

M. le président : Vous disiez que cette chanson était de 

Béranger pour mieux er gager à l'acheter? 

Le prévenu : M. Béranger en a fait de plus mauvaises, 
sans lui faire de tort. 

M. le président : Enfin elle n'est pas de lui, mais de 

vous... vous en êtes convenu. 

Le prévenu : Non seulement j'en conviens, mais je 

m eu vante. 

M. le président : Pourquoi alors avoir dit qu'elle était 

de Béranger ? Pour mieux la vendre ? 

Leprêvcnu: C'est vrai, M. Béranger a plus de réputa-

tion que moi ; mais comme la chanson est très jolie et que 

M. Béranger aurait pu l'avoir faite, je ne croyais pas mal 

faire en la lui attribuant. 

M. le président : Quelle est votre profession ? 

Le prévenu : Je suis instituteur; j'ai donné autrefois 

des leçons particulières, mais on ne veut plus de moi nulle 
part. 

M. le président : Ainsi vous n'avez aucune ressource ? 

Le prévenu : J'ai mon talent et mon imagination... J'a-

vais pensé à faire comme cela des chansons sur tous les 

évônemens remarquables qui arriveraient et à les vendre; 

ça m'aurait fait vivre gentiment. J'en avais déjà com-

mencé une autre sur le mariage de Mgr le duc de Mont-

pensier... J'en aurais beaucoup vendu, de celle-là, car elle 

est très jolie; et puis je l'aurais envoyée au prince, qui 

m'aurait, bien sûr, fait remettre un cadeau... Je voulais 

en faire une aussi sur l'anniversaire du ministère du 29 

octobre ; je l'aurais adressée à tous les ministres, quin'au-

raient pas pu faire autrement que de m'envoyer quelque 
chose. 

M. le président : Ce ne sont pas là des moyens d'exis-

tence, c'est de la mendicité déguisée. 

Le Tribunal condamne le prévenu à huit jours d'empri-

sonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il 

sera conduit daus un dépôt de mendicité. 

— Le nommé Gaufier, marchand des quatre-saisons, a 

porté plainte en adultère contre sa femme et contre le 

sieur Serret, tailleur de pierres, qu'il accuse de complicité. 

Il se présente à la barre, et déclare persister dans sa 

plainte, et réclamer 500 fr, à titre de dommages-inté-

rêts. 

M. le président : N'avez-vous pas chassé votre femme 
de chez vous ? 

Le mari : Conformément à mon droit de mari. 

M. le président : Vous vous trompez... Rienne pouvait 

vous autoriser à renvoyer votre femme... Pour quel motif 
l'avez-vous mise à la porte? 

Le mari : Parce que 1 ; commerce ne va pas, que je ga-

gne à peine pour moi seul, et que quand il y a la pâtée 

pour un, n'y en a pas pour deux. 

M. le président : Vous saviez que votre femme cohabi-
tait depuis six mois avec Serret? 

Le mari : C'est bien pour ça que je les ai fai t pincer. 

M. le président : Mais auparavant vous avez écrit une 
lettre à Serret? 

Le mari : C'est possible. 

M. l'avocat du Roi : C'est certain ; voici votre lettre 

dont nous devons donner lecture au Tribunal. 

Monsieur Serret, 

Je vous remercie de m'avoir débarrassé de ma femme; mais 
comme vous n'en avez pas le droit, je vous préviens que je 
vous chercherai des raisons devant le Tribunal si vous ne 
voulez pas vous arranger avec moi. Je ne vous demande que 
200 fr. comptant et 25 fr. par mois. Moyennant quoi, je vous 
laisserai ma femme en toute propriété et à perpétuité. 

M. l'avocat du Roi : C'est bien vous qui avez écrit cette 
lettre ? 

Le mari : Faudrait être malin, moi qui ne sais pas 
écrire... C est un écrivain public. 

M. l'avocat du Roi : Enfin elle a été écrite sous 

votre inspiration; et la preuve, c'est que vous avez mis 

votre croix au bas, et que sous celte croix l'écrivain a 

ajouté : « Cette croix est la signature autographe de Ger-
main-Antoine Gautier. 

Le mari : Ah! il a mis ça? alors 11 l'a ajouté sans que 
je lui dise. 

M. l'avocat du Roi : Cette conduite est honteuse et l'on 

ne comprend pas que vous ayez osé après cela venir de-
mander protection à la justice. 

Le Tribunal, attendu les cironstances trèa atténuantes 

de la cause, condamne les prévenus seulement à cinq 

jours d'emprisonnement, dit qu'il n'y a pas lieu d'accorder 
au mari de dommages-intérêts. 

— Un homme qui s'enivre rentre tard ; une femme qui 

gronde est battue, et se plaint. Tels sont les faits trop 

ordinaires, de ce procès conjugal, et dont il ne faudrait 
pas parler si un témoin n'y avait donné son cachet 

Ce témoin est un ouvrier tailleur qui se plait à étaler sur 

prévenu, et non ce qui l'a précédé. 

Cyprien: La conférence, vous dites? 

M. le président : Oui, la conférence; la conver i 
enfin ce qui s'est passé entre vous et Baldy. **'

lc 

Cyprien : Ce qui s'est passé ! ça a été Ions i 

deux heures. Quand je suis arrivé, M. Baldy était i 

de fil en aiguille, au bout de deux heures, moi^'
et 

comme lui. ' 1 eia is 

D'autres témoins, qui boivent et parlent moins u i" 
légant tailleur, établissent le délit, et le mauvais 

condami ne i 
corrupteur du plénipotentiaire Cyprien, est 
quinze jours de prison. 

— Nous relations hier la condamnation prononc' 
le Tribunal de police correctionnelle contre le 

d'une table d'hôte à Bitignolles, prévenu d'avoir o
 a

'
lre 

une maison de jeu clandestine. A son audience d'au'
UVer

' 

d'hui, le Tribunal avait encore à statuer sur un déiiu" 

même genre imputé au sieur Cousin, tenant également 
table d'hôte daus la même commune, 33, rue de l'Ecl 

Les dépositions des témoins reproduisent les m****' 

faits. On faisait, disent-ils, quelques parties d'écarté̂ î
8 

maître de la maison prélevait une rétribution à peines f 
fisante pour payer les cartes. 

Le Tribunal condamne le sieur Cousin à trois jours d 
prison seulement.

 e 

— Le sieur Delille, boucher à Clamart, a déplus un étal 

dans la commune de Châiilion, et il en a confié l'exploi 

tation au sieur Gerbaux, son garçon. Lors de sa dernière" 

visite, le commissaire spécialement chargé de la vérifica-

tion des poids et mesures constata, dans l'établissement 

dirigé par Gerbaux, l'état défectueux d'une balance dont 

l'équilibre présentait un déficit de 50 grammes au 'détri-

ment des acheteurs, au moyen d'une plaque de cuivre 
insérée sous le papier de l'un des plateaux. 

Cité en police correctionnelle, comme civilement res-

ponsable du fait de son garçon, Delille, dont les antécé-

dens sont irréprochables, proteste de sa bonne foi. Son 
garçon agissait à son insu. 

Quanta Gerbaux, ilconvientdu délit qui lui est imputé. 
« Ce n'est pas M. Delille qui m'a dit de mettre ce mor-

ceau de cuivre dans sa balance. J'ai appris ce moyen du 

garçon qui m'avait précédé dans cet étal. U m'avait dit : 

« Nous avons trois ou quatre pratiques qui chicanent tou-

jours pour quelques sous par rapport aux pesées. Ce 

morceau de cuivre est à leur usage pour nous rattraper 

un peu. » Je m'en suis donc servi comme mon prédé-

cesseur, mais seulement à l'égard de ces trois ou quatre 

pratiques si près regardantes. » 

Le TribuEal condamne Gerbaux à quatre mois de pri-

son, 50 francs d'amende, et solidairement aux dépens : 

Delille est condamné seulement comme civilement res-

ponsable. 

— Si les dieux de l'Olympe ne se réunissent pas en 

concile extraordinaire pour chapitrer leur petit frère la-

mour, lui enjoindre de détendre son arc et de remiser 

son carquois, leur gros frère l'hymen n'aura plus qu a u-

platir le front avec une balle de pistolet, et il faudra ici 

bas, créer une nouvelle chambre correctionnelle rien que 

pour juger les adultères. On ne saurait s'imaginer COB-

bience délit tend à s'accroître; il ne se passe de jour ip 

ne se produise devant l'une des chambres appelées a en 

connaître. 

Aujourd'hui encore c'était une fraîche et jolie coutu-
rière de vingt-quatre ans, qui se trouvait assise fin 1 

banc en compagnie d'un gros et épais maçon qui n &
u 

jamais dû être appelé à apporter sa pierre au tem^ ^. 
Cythérée. Comment ces deux êtres se sont-ils rencontre-

S'il faut en croire la jeune femme, et il en est t,oW> 
ainsi, c'est par la faute du mari. , >, 

« Mon mari, dit-elle, m'a mise à la porte la nuit m 

Toussaint 1845, à une heure du matin. Ne sachant ou»-

1er, j'ai demandé asile à M. Jean, notre voisin, 

bien bon pour moi ; il m'a prêté de l'argent po^^
t 

dans mon pays, et je suis partie le jour même. 7- -' 
ui fait observer M. le pjjijjjj 

et j'ai éie 

vous êtes revenue, 1 

vous^vez été cohabiter avec Jean, 

parce que je n'avais plus ni argent, ni ouvrage 

remercier M. Jean. » 

Ne l'écoutez pas, s'écrie le mari; elle n est p I£J 
allée dans son pays que la colonne Vendôme; elle »^ g 
tée dix mois avec Jean; j'ai eu la complaisance 

dire : « Si tu veux être bien gentille et quitter ie 

je le vas reprendre, à condition que tu seras bie b ^ 

et bien fidèle à ton petit mari. » Elle a bien '«""^^ 
au bout de dix-sept jours elie m'a replanté la l ^ 

tourner avec le maçon. Ça m'a humilié; elle pou ^ 

au moins rester dix mois avec moi comme .
av

 .
 g

 , 

Au heu de ça, dix-sept jours ! n'y a pas de j us ̂  ̂  

Le gros Jean répond qu'il ne sait pas ce 5
ue

 ,
aV

ec su» 
veut dire, et qu'il n'a jamais vécu et loge q 

baquet el sa truelle. ....
 ml

i est
9
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Mais un procès-verbal de flagrant-délit,^ 

pièces, est plus éloquent que M. Jean; ausp' 

condamne-t-il chacun des prévenus à troi 

prisonnemeut, et M. Jean en outre a 

aussi le 
mois «M 
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 qu'ils ne tarderont pas a être entre les 
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rdres avaient eu lieu à l'Hôtel des Invalides, 

lé^jificits avaient été reconnus d-.ns l'approviston-
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 blé et il en a pris tac te pour adresser le re-

.■•'"■"'f Coupable incurie à l'administration chargée du 

I^'J . Invalides de la guerre, en annonçant que les 
1 ,ice

 duleux étaient l'objet d'une enquête judiciaire 

Efforçait d 
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que 

s -oTnrcait de tenir secrète. 
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de l'hôtel ; les approvisionnemeos imposés à 
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 sévérité du ministre n'a point tardé à se faire 

' 11s l'espace de. quelques jours, tous les approvi-

trative 

* niens 0Dt ét® com P'" t6s > 'les mesures ont été prises 
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ne
 -,,rpr la rigoureuse exécution du cahier des char-

f t aujourd'hui la justice est appe lée a reconnaître si 

~ u-
e

0
énàle doit être appliquée aux fauteurs des abus, ré-

1 ' déjà par la voie administrative. 

'"[C jugera s 'il n'eût pas été plus sage d'attendre 

des investigations de la justice avant de se pro-

pr
Sublic juge 

.résultat < 
^er sur cette affaire. (Moniteur parisien.) 

UQ sieur Dawant, tenant un petit hôtel garni, rue 

^our-Saint-Germain, 14, avait eu le malheur de pér-

il 'l il Y a que'ciue temps, sa femme, à laquelle il portait 
vive affection. Depuis ce moment, on l'avait vu cons-

omment triste, et lorsque par hasard il lui arrivait d'em-

tasserl'un ou l'autre des deux enfans qui lui restaient 

!' son mariage, de grosses larmes tombaient de ses yeux 

,ur son visage, et il leur annonçait d'une voix émue qu'ils 

allaient bientôt le perdre à son tour et demeurer orphe-

''"p y a quelques jours le sieur Dawant disparut de son 

Jomt'cile. Sa famille, ses amis se livrèrent à d'activés re-

ierches pour savoir ce qu'il était devenu, mais toutes 

l
ell

rs démarches demeurèrent vaines. Ils firent alors une 

déclaration à la police, bien que persuadés d'avance qu'il 

n'en serait guère tenu compte, et en effet ils n'apprirent 

rien par cette voie. 
Mais hier enfin, des bateliers ayant repêché dans la 

Seine, en face des bàiimensUe la Monnaie, le cadavre 

d'un individu dont la mort paraissait remonter à plu-

sieurs jours, on trouva dans la poche de ce malheureux 

des papiers qui le firent reconnaître pour n'être autre que 

le sieur Dawant. 
La famille a immédiatement réclamé, le corps. On at-

tribue le suicide de cet infortuné au chagrin qu'il ressen-

tait de la perte de sa femme, et aussi peut-être à quelques 

embarras pécuniaires 

— Un de ces faiseurs d'affaires qui pullulent sur le pavé 

de Paris, le sieur N., avait imaginé de se former une clien-

tèle particulière de tailleurs, dont un si grand nombre 

éprouve tant d'embarras à se faire payer des mauvais dé-

biteurs, qu'ils n'ont pas trouvé de meilleur moyen, pour 

établir la balance, que d'entier outre mesure le mémoire 

des pratiques qui payent comptant. Une fois ses annonces 

et ses prospectus lancés, l'agent d'affaires qui promettait 

de faire renlrer toutes le* créances, même les plus mau-

vaises, les plus véreuses, vit venir à lui nombre de cliens. 

la plupart, honnêtes tadleurs à l'accent tudesque, très 

for.ssur la coupe et la coumre, mais ignorant le premier 

mot des affaires, et qui devaient être enchantés de mettre 

leurs intérêts dans ses mains. 

Une fois nanti des p èces, des factures, billets, etc., le 

«iettr N...se mit en campagne; il visita les débiteurs, 

amadoua les uns, effraya les autre*, et fit si bien que de 

tousà peu près il reçut des à-comptes plus ou moins con-
sidérables. 

T.e reste se devine; il posa zéro et garditout. Cepen-

daut ses trop coatiaus cheus, après une assez longue at-

tente, ayant fini par perdre patience, une plainte fut dé-

posée contre lui, plainte par suite de laquelle un mandat 

»yant été décerné, il a été mis en état d'arrestation. 

ÉTRANGER. 

— GRÈCE (Athènes) , 31 octobre. — Le gouvernement 

vient de fonder à l'Université d'Athènes une chaire de 

droit constitutionnel et du droit des gens. Plus d'une 

Université en Europe possède des chaires du droit des 

gens; mais l'Ecole de droit de Paris était la seule qui 

possédât une chaire spéciale pour le droit constitutionnel. 

La Grèce, en imitant l'exemple de la capitale de la civi-

lisation, prouve par cela même qu'elle n'entend pas avoir 

une Charte qui ne serait qu'une parole morte, si elle ne 

plaçuit à côté des Chambres une chaire où , en trai-

tant théoriquem >nt cette branche principale du droit pu-

blic, ou aiderait à l'avancement et aux progrès de la na-

tion dans la carrière des institutions libérales. 

M. N.-J. Siripolos, jeune docteur en droit, reçu à la 

Faculté de Paris, vient d'être promu à cette chaire. Le 

profes 1 eur a fait l'ouverture de son cours le 26 octobre, 

au milieu d'une foule nombreuse de députés', de séna-

teurs, de professeurs, ainsi que de jeunes étudians delà 

Faculté de droit. Les applaudissemens qui ont accueilli 

!a fin de son discours ont prouvé et la sympathie de l'au-

ditoire pour le professeur, et l'approbation à cette nou-

velle création du gouvernement. 

— A NGLETERRE (Londres), 19 novembre. <— M. John 

Gosvans, attaché en qualité de groom au service de la 

reine, a été déclaré par la Cour des faillites en état de dé-

confiture, et écroué dans la prison pour dettes. M. le duc 

de Morfolk, grand écuyer. a fait demander par un avoué 

communication du mandat en vertu duquel l'arrestation 

a été opérée ; il a demandé ensuite à la Cour du banc de 

la reine un acte d'habeas corpus en faveur du sieur Gos-

vans, afin de faire décider qu'il y avait eu, de la part 

d'une Cour inférieure, violation des privilèges accordés 

par la loi aux serviteurs de la reine. 

— M EXIQUE (Vera-Cruz), l 'octobre.—Les habitans de 

ce port ont eu l'exemple d'une exécution qui a eu lieu en 

rade, à bord de l'escadre américaine. Samuel Jackson, na-

tif d'Irlande, et matelot au service des Etats-Unis, a été 

condamné, par jugement d'une Cour martiale, à la peine 

de mort, pour avoir frappé un lieutenant, son supérieur, 

bien qu'il n'eût été porté à cet acte criminel qu'à la suite 

de provocations violentes. 

Les préparatifs de l'exécution ont été nombreux et so-

lennels; le commodore Connor avait envoyé quelques 

jours auparavant un programme détaillé à tous les bâli-

mens de son escadre. Le jour fixé les travaux ont été sus-

pendus ; tous les matelots en grande tenue sont montés sur 

les ponts des vaisseaux, ou bien ont occupé chacun le 

poste qui lui était assigné. A onze heures du matin, le 

Cumberland a arboré à son mât de misaine, le signal qui 

signifiait préparez-vous. La corvette la Sainte-Mary , sur 

laquelle setrouvait le patient, a sur-le-champ hissé un pa-

villon jaune àla grande vergue. Une demi-heure après a 

été donné le signal de l'exécution. 

On a vu paraître alors Samuel Jackson, accompagné 

de trois officiers, du maître armurier et du révérend Wil-

liam Taylor, chapelain du Cumberland. Un échafaud 

avait été dressé sur l'écoutille de l'avant de la corvette ; 

on a fait asseoir le condamné à cause de son état d'ex-

trême faiblesse ; on lui a passé autour du cou une corde 

fixée par des poulies à la grande vergue, de l'autre côté 

de laquelle était un contrepoids d:; quatre cents livres. 

Un coup de canon ayant été tiré au-dessous du lieu 

choiê-i pour le supplice, le patient a été élevé en l'air et 

a décrit des oscillations si fortes que les pieds se trou-

vaient d'abord au niveau de la tête. Peu à peu les oscilla-

tions se sont ralenties, et le cadavre du patient est resté 

immobile pendant une heure. C'est alors qu'on l'a dé-

taché du gib t pour la mettre dans un sac au fond 

duquel étaient des boulets, et il a été jeté à la mer. 

Peu d'instans après, il ne restait sur la Sainte-Mary 

le moindre vestige de cette affreuse tragédie. 

tes à la physique, de nouveaux moyens d'illusion qui déses-
pèrent les plus habiles. 

— Bal de la Picarde, rue Saint-Denis, 97. Siirées dansantes 
les dimanche, lundi et jeudi. 

— La compétence est sans contredit la partie du droit ad-
ministratif la plus difficile, la plus importanleet la plus usuelle. 
Un traité complet el approfondi de la hiérarchie administra-
tive présente donc un haut intérêt pour la science et la pra-
tique. L'ouvrage de M. Trolley, que nous annonçons, remplit 
ce but, et il vient d'être honoré de la souscription du ministre 
de l'instruction publique, pour un grand nombre d'exemplaires. 

— M. C. Demoloinbes, professeur à la Faculté de droit de 
Caen, auteur du Cours de Code civil, vient d'être nommé juge-
adjoint au conours qui a été ouvert le 16 novembre courant 
devant la Faculté de Paris, pour une chaire de procédure ci-
vile et pour une chaire de suppléant. 

— VAlmanach prophétique pour 1847, est en vente ; ce pe-
tit volume, orné de 121 vignettes nouvelles, contient une foule 
de prophéties curieuses, parmi lesquelles se distinguent celles 
de maître Turrel et de Thomas- Joseph Moult. (Voir aux An-
nonces du 15 courant.) 

— MM. Isaac Casati et F. M-iderni, de Lyon, dont les choco-
lats ont une réputation presque européenne, vont ouvrir, rue 
Richelieu, 112, une mai.-on destinée à la vente des produits de 
leur fabrique. Celte maison, toute spéciale pour la fabrication 
du chocolat, nous paraît une bonne fortune pour le public pa-
risien. (Voir aux Annonces.} 

SPECTACLES DU 22 NOVEMBRE. 

OÉRÀ . — Robert-le-Diable. 
FRANÇAIS . — Les Enfans d'Edouard, l'Avare. 
Or£R4-CoMiQB£. — Le Déserteur, la Part du Diable. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Bi itannicus, Echec et Mat, l'Avocat Patelin. 
• AU >rviLLE, — Riche d'amour, Renaudin, un Duel, 2 Filles. 
VJR ÉTÉS. — Pierre Février, le Père de la Débutante, le Sapeur. 
GWiNASK. — Les Demoiselles, l'article 213, Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROIAL. — La Reine des Eaux, la Perle, le Bonhomme. 
FORTS-SAINT -MARTIN. — Le Couvent, les Tablemx vivans. 
GAITÉ. — L'Angélus. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
C IRQUE. — Henri IV. 
C OMTE. — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal. 

TROIS MAISONS ET UN TERRAIN S^. 
LEFÈVRB , avoué à Paris, place des Victoires, 3. —Adjudication le mer-

credi !) décembre 1846, par suite do convenion de saisie immobilière et 

après faillite, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, en 
quatre lots qui ne seront pas réunis, 

1» D'une Maison sise à Paris, grande rue Verte, 25. 

Locations, 13,230 fr. 

Mise à prix : 1 80,000 francs. 

2° D'une Maison, même rue, 25 bis. 

Locations, 8,775 fr. 

Mise à prix : 1 10,000 francs. 

3° D'un» Maison, même rue, 35 ter. 

Locations, 13,735 fr. 

Mise à prix : 185,000 francs. 

Les glaecs qui garnissent les Irois maisons appartiendront aux adju-

dicataires, sans augmentation de prix. 

Il n'y a pas de loyers payés d'avance. 

4» D'un Terrain et constructions, situés à Paris, rue Laval, 16. 

Mise à prix : 28,006 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M' Ernest Lefèvre, avoué poursuivant, demeurant à Paris, place 
des Victoire», 3 ; 

2° à M« Lefébure-Saint-Maur, avoué présent à la vente, demeurant à 

Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 45; 

- 3» à M. Hérou, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
n. 14; 

Et à M. Feuquières, demeurant boulevard Poissonnière, 22; 

Ces deux derniers syndics de la faillite du sieur Mouchonnet. 

4» à M. Roliaut de Fleury, architecte qui a construit les trois mai-

sons grande rue Verte, demeurant rue d'Aguesseau, 12. (5172) 

AUDÏiSNCE D£S «SIÉE». 

— Les diverses poses plastiques qui se succèdent au Cirque 
national des Champs-Elysées, excitent de plus en plus l'intérêt 
du public nombreux qui se rend chaque soir à ce spectacle, 
toujours terminé à quatre heures du soir. 

— Robert Houdin, ce charmant sorcier dont les fantastiques 
soirées attirent dans sa délicieuse salle une société choisie et 
toujours nombreuse, vient d'emprunter deux nouvelles conquè-

Paris. 

M ITOAW l flTWTIT I V Etude de M* Emile MORW , a-

Ai&Uri â lï&nnLLI voué, rue de Richelieu, 102. -

Vente et adjudication sur publications judiciaires, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au Palais-de-

Justiee, une heure de relevée, le 2 décembre 1846, 

D'une Maison avec jardin, sise à Gentilly, rue Dufaud, 13 bis. 

Sur la mise à prix de 25,000 francs. 

S'adresser, pour les renBeignemens : 

1» à M* Emile Morin, avoué poursuivant la vente, demeurant à Pari», 

rue de Richelieu, 102; 

2° à M' Migeon, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue des 

Bons-Enfaus, 21. (5150) 

m s TPATH Etude de M e BURDIN , avoué à Paris, quai des Augus-

ififiluUiî • tins, 11. — Vente en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 
Paris, local et issue de l'audience de la première chambre, une heure de 

relevée, le 9 décembre 1846, 

D'une Maison et ses dépendances, sise h Paris, rue deTrévise, 8. 

Mise à prix, 200,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e Burdin, avoué, successeur de M' Camaret, demeurant à Pa-

ris, quai des Augustins, 11. 

2* AMe Rascol, avoué à Paris, rue Vivienne, 8. (5157) 

PROPRIÉTÉ ET TERRAINS, a^^^; 

Augustins, H. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, lo-

cal et issue de l'audience de la première chambre, une heure de rele 

vée, le 9 décembre 1840, 

En trois lots, dont les deux derniers pourront être réunis, 

1° D'une propriété consistant en maison d'habitation, ateliers de 

fonderie; remise, écurie, colombier, cours, grand jardin planté d'arbres 

fruitiers, sise à Paris, à l'angle de la place et du Boulevard Saint-Jac 

ques, sur lequel elle porte le iv° 8 ; 

2° D'un terrain contenant 1560 mètres 8 centimètres environ, sis i 

Gentilly, rue de la Glacière, 31; 

3° D'un autre terrain contiguau précédent, d'une contenance d'en-

viron 1047 mètres 26 centimètres. 

Mise à prix, 

premier lot, 30,000 francs. 

Deuxième lot, 2,000 

Troisième lot, 1,500 

S'adresser pour les renseignemens -. 

1" M e Burdin, avoué poursuivant, successeur de M' Camaret, demeu-

rant à Paris, quai des Augustins, 1 1 ; 

2° A M* Masson, avoué à Paris, quai des Orfèvres, 18; 

3" A M e Dorival, notaire à Paris, rue St-Victpr, 120. (5158) 

TJf â TC[ftfI0
 ETUDE DE M

' DYVRANDE , avoué, rue Favart, 8. — Ad-
KiilOUllO judication le mercredi 25 novembre 1846, au Palais-
de-Justice, à Paris, une heure de relevée, en deux lots, 

1° D'une Maison avec cour et jardin, située à Fontenay-aux-Roses, 
lieu dit la Pompe, grande Rue, 69. 

2° D'une autre Maison avec grande cour, sise à Bagneux, place delà 
Croix, 4; 

3° D'une Maison, cour et dépendances, situées à Bagneux, rue de 
Monceaux. 

Le tout arrondissement de Sceaux (Seine). 

Mises à prix : 

Premier lot, 

Deuxième lot, 
10,000 fr. 

4,000 

5188) 

IfîAKON EUIDEDE M
* DEVIN , avouéà Paris, rue Montmartre, 63. 

lUnluUll — Vente sur saisie immobilière au Palais-de-Justice, à 

Paris, le jeudi 3 décembre 1846, deux heures de relevée, 

D'uue Maison et dépendances sise à Paris, 69, passage de la rue de 
Chaillot à la rue des Jardins. 

Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit Me Devin. 

1,200 francs. 

(5184) 

CHAMBSIS ET ÉTUDES D* NOTAIRES. 

Paris. 

FERME ET MOULIN Etude de M» LABARRE , notaire. — 

A vendre la ferme du Valiary, si-
tuée commune de Coudray, arrondissement de Nogent-le-Rotrou, con-

sistant en bàtimens, terres labourables, prés et bois taillis, d'une conte-

nance de 43 hectares, et le moulin à blé du Tartre, situé même com-

mune avec bàtimens, cour, jardin et prés, le tout d'une contenance de 

2 hectares 8 ares 70 centiares. Revenu net, 2,200 fr. 

S'adresser pour voir les lieux au sieur Voisin, et pour en traiter h M" 

Lefebvre, notaire à Nogent-le-Rotrou, et à M" Labarbe, notaire à Pa-

ris, rue de la Monnaie, 19. (5133) 

AVIS DIVERS. 

COLLÈGE HÉRALDIQUE 
ET ARCHÉOLOGIQUE DE FRANCE, 

_ rue des Moulins, 10 à Paris. 
Eu vente : Deux magnifiques publications grand in--!0 , il-

lustrées de vignettes et d'armoiries coloriées : le 1" volume 
du Traité historique et archéologique de la Science des Ar-
moiries, et lesl" et 2e volumes du Livre d'or de la Noblesse, 
dont le 3' sera terminé à la fin de novembre. — Envoyer les 
notices et mémoires pour le i'. — Tout souscripteur a droit à 
l'insertion de ses armoiries et d'une notice sur sa famille 
dans ces ouvrages. — Les riches archives du COLLÈGE , com-
posées de plus de 550,000 pièces originales et de -10,000 dos-
siers sur les familles nobles, lui permettent de publier des 
documens inédits et de reconstituer les armoiries et les gé-
néalogies des familles qui ont tenu par un lien quelconque à 
la noblesse. — S'adresser, pour avoir des renseignemens et 
recevoir les spécimens, qui sont envoyés franco, au secrétaire 
du COLLÈGE , juge d'armes, généalogiste de FOrdre de Malte, 
pour le royaume de France, à Paris, rue des Moulins, 10. 

â trio IMBAlîTêlIT O" demande un associé ou bail-
ATIO £if*FvAl AH 1 . leur de fonds, d'une moralité con-
nue, qui puisse disposer de 25,000 francs (devant être déposés 
au Trésor), pour une affaire lucrative et honorable. S'adresser 
pour renseignemens, à M. Norbert Estibal, fermier d'annon-
ces do plusieurs journaux, rue Vivienne, 53, le matin avant 
onze heures, et de trois à cinq heures et demie. 

SIROP PECTORAL DE NAFÉ. l^t'^Z'^ 
les médecins de tous les hôpitaux, de Paris, ont constaté son 
efficacité et sa supériorité sur tous ceux du même genre. En-
trepôt, rue Richelieu, 26, dépôt dans chaque ville. 

Librairie de Jurisprudence ancienne et moderne. VlttECOQ JFSlLS AISE, éditeur, 1 place du Panthéon, près la Faculté de Droit, à Paris. — BTOVVEIiliJES PUBLIC AVIONS. 

ŒUVR-fiS 3S POTHiER, annotées et mises en corrélation avec 

l'i Code civil et la législation actuelle, par M. Bugnet, professeur du 

«Code civil à la Faculté de droit de Paris; 1846. 10 vol. in-8». 80 fr. 

liS COÎJES, édition clichée, tenue toujours au courant des change-

mens de la iégislaliun, par MM. Teulet et Loiseau. 6* édition, impri-
mée sur papier collé. 

L'immense succès obtenu par la nouvelle édition des Codes, à la-

fHIc MM. Teulet et Loiseau ont donne leurs soins, faisait un devoir aux 

Ptairj de h reproduire sous
 !

ous les formais. Publiée depuis quelques 

«nnéps, die est arrhée auj j'ird'tmi à la QUINZIÈME RÉIMPRESSION, 

■lui ne représente pas moins de QUARANTE MIIXE EXEMPLAIRES; 

i«upariorité sur toutes les autres publications de même genre est donc 

woitalable, elle est prouvée par des chiffres. 

.L est qu'en effet un tel livre manquait; depuis longtemps on désirait 

■ouvrage portatif qui renfermât, outre les Codes, les lois les plus im-

Wantes, et qui ajoutât à cet avantage celui d'élaguer toutes ces dis-

Pg01
 transitoires ou abrogées qui ne font que jeter incertitude et 

wmu dans les esprits. Ce problème difficile est désormais résolu. Le 

J™« judicieux qui a présidé à la réunion des lois que MM. Teulet et 

«seau ont insérées dans le SUPPLÉMENT par ordre alphabétique qu'ils 

û»n""'U 8UX Co;Jes
»
 a

 'ait de leur ouvrage un véritable COUPS nu 
tnuM

 FR,VN
î
 us

. qui doit se trouver dans toutes les bibliothèques, sur 

jjjjî L
'
s
 ^rcaux, dans toutes les études et sur toutes les tables de tra-

Rliii • P'''x des diverses éditions de ces Codes. 

UlcW' pa
P'

er
 <'-Ollé, f! fr.— In-lS, id., i fr. 60.— In-32, id., 5 fr. 

aiE- Kr?lAÎ]&B Ms ïï'aocÉotraE OTIII SÏ OOM-

iKi» contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les 

leur-? Palais, le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, 

Z ?wœules, etc., par M. Iiioche, docteur en droit. 3
e
 édition, 6 vol. 

Papier collé. 48 fr. 
111-80 

Le succès du Dictionnaire de Procédure a dépassé les espérances de 

son auteur. En moins de cinq années, deux éditions (3,600 exemplaires) 

ont été écoulées. 

Une troisième édition du DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE était de-

mandée. — Pour mieux répondre au vœu du public, M. Iiioche a revu 

avec soin sa publication. 11 eût pu conserver la rédaction ancienne et 

constater par simple in'ercalalion les progrès de la doelrinelet de la juris-

prudence ; il a refondu tous les matériaux et agrandi son cadre. 

La législation civile a subi récemment les modifications de la plus 

haute importance pour les officiers ministériels. On ne trouvera nulle 

part un commentaire plus complet des nouvelles lois. 

THÉORIE BE T>A PROCÉDURE CIVILE, précédée d'une 

Introduction, par lioncenne; continuée par M. Bourbeau, professeur 

de procédure civile, successeur de Boncenoe à la Faculté de droit de 

Poitiers. 6 vol. in-8°. 45 fr. 

Le tome 6* vient de paraître et se vend 7 fr. 50 c. 

TARIF GÉNÉRAI. Z>»S ACXB3 IDE PROCEDURE, ex-

pliqué par le rapprochement des textes, ou Code de procédure civile, 

contenant application à chaque article, pour tous les actes et pour 

toute la France, du Tarif des dépens, ainsi que des droits d'enregistre-

ment et de greffe, etc. ; par MM. Teulet et Loiseau. 1 vol. in-8°, pa-

pier collé. 6 fr. 

TRAITÉ DES ASSURANCES TERRESTRES, suivi d'un 

Traité sur les assurances contre l'incendie et sur la vie des hommes ; 

par M. Quénault, conseiller à la Cour de cassation. 2e édition, mise au 

courant de la législation. 1 vol, in-8. 9 fr. 
MATJUKI, DES JUGES DE COMMERCE, ou Recueil de do-

cumens, édils, lois, décrets, ordonnances et avis du Conseil d'Etat, 

concernant la juridiction commerciale ; suivi des formules des ac-

tes, rapports et ordonnances les plus usuels du ministère des juges ; 

par M. Casse, secrétaire de la présidence du Tribunal de commerce 

de Paris ; 3 e édition, revue, corrigée et augmentée. 1 vol. in-8. 7 f. 

ElaKiTOï. CaiMiK'ïL DES JUGES DE PAIX considérés 

comme offfleiers de policé judiciaire, auxiliaires du procureur du Roi, 

et comme délégués du juge d'instruction; par M. R-uverger, juge 

d'instruction à Niort. 2« édition, 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 
IRAI. É DES DEUTS ET CONTRAVENTIONS DE LA 

PAEOLE, SÎE LTICRITUar. ET t* PRESSE, par M. 

Chassan. l'r avocat-général à la Cour de Rouen ; ouvrage contenant, 

dans une exposition méthodique, théorique et pratique : 1° les 

principes généraux des procédures extraordinaires qui ont lieu , 

soit devant les Tribunaux ordinaires, soit devant les Tribunaux 

d'attribution , en matière d'infractions de la parole , de l'écritu-

re et de la presse , principes résultant de toutes les lois ue la 

matière, et embrassant non-seulement les lois dites de la presse, mais 

encore plusieurs articles du Code d'instruction criminelle et du Code 

de procédure civile; 2° les arrêts ft décisions des Cours de cassation 

et royales, etc.; 3° la discussion des Chambres; i» la comparaison 

de la* jurisprudence anglaise, et des lois qui régissent ces sortes de 

procédures dans plusieurs autres étals ; 5° l'examen et la discussion 

de toutes les questions déjà soulevées, ainsi qu'un très grand nombre 

de questions neuves et d'une application journalière et pratique de-

vant les Cours d'assises, les Tribunaux correctionnels et de simple 

police, les Tribunaux militaires, le conseil de l'Université, la Co«r 

des pairs et les Tribunaux civils; terminé : 1" par lu texte complet 

de toutes les lois commentées dans le corps de l'ouvrage; 2" par une 

table générale, par ordre alphabétique, des matières contenues dans 

l'ouvrage. 2 e édition, considérablement augmentée. 2 vol. in-8. 1 8 f. 

ÉTÉ M» NT DU DR IT PUBX.IC ET ABMIBI8TR4TIP. 

ou Exposition méthodique des principes du droit public positif, avec 

l'indication des lois h l'appui, suivis d'un appendice conte/iant le texte 

des principales lois du droit public; par M. E.-V. Foucart, professeur 

de droit administratif, doyen de la Faculté de droit de Poitiers; 3" 

édition, considérablement augmentée. 3 forts vol. in-8°. 24 fr 

TRAITÉ DE I. A^MIIffiaTRATION DES CONTRIBU-
TIONS DIRECTES et de la Direction des services qui en dépen-

dent; par M. Gervaise, directeur des contributions. 2 e édition. 1 vol. 

in-8 0 - 8 fr. 50 c. 
COURS DE NOTARIAT, suivi d'un Tarif alphabétique et rai-

sonné des droits d'enregistrement et d'hypothèque ; par M. J.-B. Au-

gan, notaire à Bordeaux. 3« édition, 1846. 2 forts vol. 16 fr. 

MIMEEïO DU NOTAIRE, indiquant, dans un ordre didacti-

que, ce q(B forme la substance des actes et contrais ; par M. Rousset, 

notaire. 1 vol. in-18. 2 fr 2 ) c 

ESSAI SUIS. ï.'«I3TOIRE DU DROIT FRANÇAIS AU 
MOYEN-AGE, par M. Ch. Giraud, membre du Conseil royal de 
l'instruction publique. 3 vol. in-8. 25 fr 

TRAITE DES ACTIONS OU EXPOSITION HISTORI-
QUE de l'organisation judiciaire et de la procédure civile chez les 

Bornâtes; par M. Bonjean, avocat. 2' éd., augmentée. 2 v. in-8°. 15 f. 
PEQUîSI 'JCpIRES , PLAIDOYERS £T DÎSGOUB.S DE 

RKNTREE prononcés par M. Dupin, procureur-général i la Cour 

de cassation. 6 vol. in-8°. 40 r
r 

I STITUTES COUTURIÈRES DE EOISEE, avec despo-

tes de Laurière; nouvelle édition, augmentée et suivie d'un Glossaire 

du droit ancien; par M. Dupin, procureur-général à la Cour de cassa-

lion, et M. E. Laboulaye, membre de l'Institut. 2 gros vol in-12. 12 fr. 

Le Glossaire se vend sénaiément, 1 vol in-12. 6 fr 

REVUE D* lEC lSLATIOiVI ET DE JURI* PRUDENC3S 

publiée sous la direction el avec le concours de MM. W'olowski, Trop-

long, Giraud Fausliii-Hélie, Ortolan. Cette collection forme 26 vol., 

eompris l'année 1846. 146 fr. 

— Abonnement annuel pour Paris, 20 fr. ; les départemens, 22 fr. 

*0 francs par an pour Paris. 

l2,fcÂIXDEl!fM5ïï 
•i Oravurcs de Modes, (i Tapisseries 

gniS* _
<
?°^

ol
'réea par SAJOU. 

"
w

 ^«'£3- de broderies 

- 12 francs pour les Départemens. 
f 3, s'«ie JMuiitlioltm. JQLSES ÊTREHNES. 

"Tain II- — MU pi^uiioio it* DI WHU^ .... 

dtsl'airn
 toire

> Sciences, Littérature, Beaux-Arts, Mœurs et Coutumes, Economie 

-. ' s ' Hcs feuilles de Broderies, Tapisseries, etc. — Envoyer un mandat sur la p 

Journal paraissant le 25 de chaque mois. — L'abonnement part du 25 octobre. 
Bureaux. : i S, ria® .fâwntltoïmi, 

PATRONS PE«TS 

Dessins et Ouvrages à l'aiguille, 

au Crochet et au Filet. 

abonnement â la troisième année part du 26 octobre 1846. Wfce.'S&UW tSÏHt*trés« La première el la seconde année sont en vente. — Chaque année se vend 10 fr. pour Paris; 12 tr. pour les départemens. — L'a 

' doroestiuue Vovaces, Poésies, Botanique, Industrie, Récréations, Usages, Petit Courrier des Demoiselles, Explication des Gravures, Histoire des Modes, Travaux â l'aiguille, au crochet et au filet Fxnliralinn 
' .

J
 ° ' ... ... i . r\- ï <0 BSrtiC MA-.«TaA -.- *-.-Bl-r 1 r. . !>.,„'.„ 1,.„ M» ; „. . , . .,

 1
 . "

u
 u^lliailOtt 

poste ou un bon à vue sur Paris, à l'ordre de M
me

 la Directrice, 13, KOE laOKTHOiûN, 13. — Les Bureaux des Messageries royales et générales font les abonnemens sans augmentation de 'prix. 

t'«ï»:»r.S»P*: SWSË: > grande largeur, qualité de » fr. 
*V|'I*;■ V"- q«wUiô de « fr. 50 à 
*KK*\- a'!ïHlKI,î '1\ tout cuit, grande nouveauté. 

DEM AT m Ï.DKDi 23 CET'J E MAISOM METT3 

granda Urgeur, à 

ITENTE, A DES PRIX EXCEPTIONNELS, PLUSIEURS PARTIES DE I.AINAGX. 

fr. »« c. t «'
:
«P »*Ï»1 .*M ©A8TIML.ANS, velours tout soie. 

VISt'B'KS en salin à la rainé. 
MAJS'B'IBAUX. DOSA LU ISA. en satin. 
B'OlliîSMUSÏ.ES, MAX4HIOSS de martre, 

S fr. 
S fr. 
i fr. V6 depuis 

rose, bleu et blanc * fr 3*» c — Forte partie de VHSM»WE*8 »IS trfOUi, noir et couleurs assorties, à lO fr. ÏSc- Forte pirtie de VEIiOUBS de« IW»ES, 1 AT91V8 assortis, 
cés, moirés et façonnés divers, toutes nuances pour robes de bal, à U fr. O© c. — Le grand bon marché est toujours la seule base de celle maison. 

«9 fr. 
S© et 35 f

r
. 

55 fr . 
« fr. 95 c. 

TAFFETAS gla-



GAZETTE DES TRIBUNAUX »U 21 NOVEMBRE 1846 

Rue iTEnghienj 
34 bis. m. BE FO¥, Mégoclateur 

eu MARIAGES. 
QOE BÉSIB-E» DE FEUS ! Chaque famille a la faculté de faire contrôler A E'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés transmis par M. DE FOY. (JDtserètion sôvbre et loyauté.) 

™ année. " 
■ (AFFRANCHIR..! 

■a, r Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Heiiicm de la Faculté de Périt, mattrt en pharmacie, iM-pharmaeltn det 

kSpitatH», pro/etitur de méJcemt cl de botanique, honoré de 

médailles tt récompenses nationales , ttc, etc. 

Les ffnérisoïis nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables , sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait è désirer un remède qui agît 
également sur toutes le» consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets

 y
 exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple» facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible eontre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D* ALBERT 

est peu dispendieux, faciU à 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Rue M ont orgue il, 21. 
Consultations gratuites tous les jours, ' 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

DES NOUVEAUX MAGASINS DE CHOCOLATS 
lté mm, ÏSAAC CASAT! et FKAM'O ™ MAEÎEfOTI, 

FABBICAKS, RUE BAT-D'AK.GENT, 12, A IÏCW.
1 

Le« propriétaires de celle ancienne maison onl l'honneur de prévenir le public que cédant A U demande de leurs nombreux cliens de Paris, ils ouvriront 

L UNDI 23 COURANT , rue Richelieu. 112, uae mairon spécialement destinée à la vente des produits ils leur laDrique. „„„„,. ,.„«„!.., j^„
an

„„ t„. 
Us espèrent que la vogue dont ils jouissent à Lyon, depuis un grand nombre d'années les suivra à Pans, et dan» celte attente ils remercient d avance les 

personnes qui les honoreront de leur confiance. ———— 

Messieurs les souscripteurs d'actions de la Compagnie anglo-française 

qui n'ont pas encore effectué leur premier versement sont pré enus 

que, conformément à l'article 9 des statuts, leurs actions (lotit les nu-

méros suivent, seront vendues le 2't décembre prochain à la Bourse de 

Paris par le ministère de M. Calffiéfie-'Diipont, agent de change : 

202, 20G, 271, 281,312, 31IG, 4 422, 12:, 492, 593, 508, 033, 

053,603,723, 743. 817, 922, 1005, 1011, 1127, 1207, 1268, 1328, 

1408, 1108, 149', 1518, 1548, 1619, 163U, 1693, 1798, ISSI, 11)11, 

1990, 2083, 2099, 2210, 2250,2281, 229 !i, 2326, 2376, 2401, 2420, 

2451 , 3501, 2826, 3055, 3075, 3100, 3152, 3229, 3262, 3292, 3312, 

3,409, 3552, 3577, 3602, 3052, 3702, 3742, 3772, 3780, 3979. 

MM. les Actionnaires de la Compagnie anglo-française sont priés de 

se trouver à l'assemblée générale qui aura lieu le 5 décembre prochain, 

i midi précis, au siège de la société, rue Neuve-Yïvicnne, 36, pour en-

tendre le. rapport de la commission qui a élé nommée dans 1 asscmb'ée 

du U novembre courant. 

w. TRÈS BEAU PAPIER A LETTRES 
GLACÉ, avec initiales ou prénoms, 

extra-lin, 75 c. el i fr. ; Enveloppes, 40 c. le cent. Papier écolier, 
3 fr. la rame ; lloite de cire, 6 bâtons de couleurs. 60 c. 

{Rue Montmartre, 142, au coin de celle Saint-Joseph. 

Le 25 novembre courant l
c 

DES VIS DU CHATEAU ugmm 
M. J.-E Larrieu ayant été informé nue des™..*

 pro9«ïéiÀ! 
avaient clé vend,,, s,us la dénommai on dê ( 1,^ ',
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 «

l
 «ps à „' 2 <K 

-ommateurs que lo seul dépôt des
 v

 , ?'V Rrin «. 
de a. ue des Petites-Ecuries.
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de ses bouleillcs portent son nom elsont cn"oiïïre"r«ôt,,» «• (£. 
uelle ligure l .i mh. „, " '«vêtues d une

 ca
!.i

LR
.''0B, plomb sur laquelle hgure la même marque. 

Le dèprtt i s vins en pièces esl chez MU. .1 rocade el r. e f
u 

Un dépôt des v,ns du CHATEAU IIAUT-ERION tsl «V PP" ''
e
 Bercv 

M. Marius Gillel, et au Havre chez M.M. Ch. SaglicT el S.
 lAh é

 Houe?' ?■ 

RFECTiûlEE ! e M— DUSSEIt, rue du Con « • 

, 13 au piemier.Teconmîè^'W-Hon^ 
men fait, la seule qui détruit "I'*»,. 

le poil et le duvet sans attirer la peau. Celle Pâle est supérieur^ 
et ne laisse aucune racine. Prix .- lo fr. (Affr.-Envoi en provint POWce, 

ET ETOFFES POUR AMEUBLEMENT 
xAfPIë il© ^mym et 

LUE VI¥IENME, 20, A PARIS. 

rie Turquie, MOQUETTE 

!0RD. 
Librairie d'ADOUSXE DURANT, rue des Grès, 3, à Paris. 

COURS DE CODE CIVIL, 
Par C. DEMOLOMBE, professeur à la Faculté de Droit, avocat à la 

Cour royale de Caeri, chevalier de la Lcgion-d' Honneur. 

Les trois premiers volumes sont en vente. Ils traitent : le tome I", 

De la publication des effets et de l'application des lois en général; — 

De la jouissance, et de la privation des droits civils; — Des actes de 

i'ciai civil; — DM domicile. — Le tome H, De ïabsenee ; — Le tome 

ïil, Du mariage et de la séparation de corps. <— Le lome IV est sous 

presse; il formera lc lome 11 et la fin du Traité du Mariage et de la 

Séparation de corps. 

Prix de chaque volume, broch '5 : 8 francs. — Chaque traité se vend 

séparément. 

Kevue île législation et Jurisprudence, 
Publiée sous la direction et avec le concours de MM. WOIOWSIIT, 
TROPLONC. GIRAUD, FAUSTIN-HEilE, ORIOIAN. 

Cette collcctioi» forme vingt-six volumes, compris l'année 1840. — 

Prix : 1 10 francs. — Abonnement annuel pour Paris : 20 francs; — les 

départemens, 22 francs. 

PAGNEURE, rue de Seine 1 4 bis; AUBERT eiC
B

, place de la Bourse, 29, et chez les principaux Libraires de la France et deV étranger. 

!Prix:50ceiit. 

lALMAMCH 
T Année. 

R0PHE 
Pittoresque et utile pour 

Stétligé pur les notabilités scientifique» et littéraires , et orné de t S M Gravures dessinées 

tar MM. GAVARBI MMISS! ÎBEH. et GE0ÏF1Ï. (En iiinjait îtatto M Mandat li 5 fr, on rtema la wlkttim iis ï snéts it ÏMaautL) 

0
„ LA m AA FEUILLES très beau papier à lettre 

^•UAME I Z&mm GLACÉ ; extra-supérieur TRÈS GLA-
DE "iraaw çfi, 75 c. et 1 fr. (initiales). Enve-

loppes, 40 cent. le cent; glacées, 75 cent. — Papier ECOLIER, 
E fr. la rame, lîoile de cire fine de six bâtons, 50, 75 c. et I fr. Plumes

 t
inac-

roehablcs, 2 fr. 50 la boilc. Rue Joquelet, 8, au premier, près la Bourse. 

CAUTÈRES, POIS LE PERDRIEL 
élastiques en 

caout-chouc, 

émolliens à la guimauve, suppuralif au garou. Avec ces pois, les cautè-

res vont toujours très bien sans causer de douleurs. — TAFFETAS 

RAFRAICHISSANT bien préférable au papier gommé. — SER-

RE-BRAS à plaque et «ans plaque. — COMPRESSES, ETC. — 

Pharmacie LE I'ËIUIKIBL,, faubourg Montmartre, 78, et en province, 

dans les pharmacies. (Affranchir.) 

COMPAG D 'ASSURANCES GÉNÉRALES SUR LA VIE. 
FONDS DE GARANTIE : 20 MILLIONS. 

ïniMieublcs et plaeenseEss fcyp®tlié«sfr€ie, t tt .iUUt^WO 

Valeurs sur TEtat, S 
Assurances en cas de décès. j Constitution de rentes viagères. 

Contre-rassurance des sommes engagées dans les Associations mutuelles. 

JProsjteetus et jreEsgeigiieiaiens au ei^ge «le I «t Coni|iagnie, l'ïie E8s «*ls »'l!icH, Oî, 

Dentiste de s. A. IBRAHIM-PACIIA , auteur de plusieurs ouvrage» 
scientiilques , seul et unique Inventeur des DENTS OSASORES 

IMDESTRUÇTIBEES , posées sans crochets ni ligatures.—Râteliers 
cemplels twres en 24 hem-tt. — 270 , R. ST-HONORE . (Affranchir.) 

Les professeurs de la Faculté de Médecine de P.iris, oui constaté I'EFFICACITÉ 

de cetle Pàto pectorale et sa seréaiouirÉ manifeste sur toutes celles du même 
genre. — DELANGItENIER, rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

ont constaté F EFFICACITÉ de ces Pectnr,,,» 
et lesr SUPÉRIORITÉ ««nife.ts «ir ton cru* u

 ra
J„

e 

I)EI.AS (;i!EXIFIt, rue Rirbrlico. 5f>, à Paris, SEI'l, l 'ROPmftTAmR i 

RACÂHOUT PEs ARABF.R 
AMjMJMMtjn'M'ats comjiMe«nis, aes liâmes, des t vrj m — 

et des Personnes HAf.Mnmti de YMSTOMAC — >- ■ - 9 
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PARFUMERIE 

Z Société Hygiénique. 
Entrep. gén. , r. JT.-J.Roiuiean, 5.—Tou« article» qui lenJent 

I offerts comme provenant de cet étabu'Mement et qui neportenlent 

to 
LOKGUEYÏLLE, 

r. riicliellen, |iré»» le T:»*iif re-Fran^uli 

CHEMISES. 
Suivant acte passé devant M» Halin, notaire 

à Paris, le 19 novembre 1846 ; 
Il a élé formé entre M. Jules-Dominique 

SÉfiCE, ancien courtier de navires, récem-
ment agent général de la savonnerie royale, 
demeurant à Paris, rue du l'aubourg-Sainl-
Denis, 104 bis; 

Et tous les associés commanditaires qui 
adhéreraient aux statuts de la société ; 

Une société commerciale en nom collectif 
à l'égard de M. Sence exclusivement, et en 
commandite à l'égard de tous autres associés. 

Cette société a pour objet : 
1° D'exercer el faire valoir envers la liqui-

dation de l'ancienne société de la Savonnerie 
royale, tous les droits et actions résultant de 
l'acte constitutif de ladite société, reçu par 
51e Massion, notaire à Paris, le 20 mai 1846; 

2° La continuation des opérations com-
mencées par l'ancienne société de la Savon-
nerie royale ; 

3° La fabrication des savons au moyen de 
procédés nouveaux inventés par M. Perrin; 

4" et la vente en gros, â bas prix bien 
qu'en qualité supérieure, mais jan;ais au-
aessoùs de 25 pour 100 de bénéfices nets des 
produits fabriqués. 

La durée de la société a été fixée à quinze 
années à partir du 3 novembre 1846. 

La raison et la signature sociates seront 
3. SENCE et C*. 

Le siège de la société sera provisoirement 
établi à Paris, place de l'Oratoire-du-Louvre, 
n» 6. 

Le fonds social a élé fixé à 100,000 f., divisé 
eiicïnl parties égales, représentes par au-
tant de litres d'une valeur réelle de 1,000 fr 
chacun. 

Au moyen de cette division en centièmes du 
fonds social, il ne sera créé aucune action. 

La transmission de ces litres à des tiers de-
vra être approuvée par les associés d'après 
le mode prescrit en l'acte extrait. 

La société a élé déclarée définitivement 
constituée. 

M. Sence et 11. Perrin (l'un des commandi-
taires) ont fait apport à la société : 

i° De tous les droits qu'ils ont à exercer 
contre l'ancienne société de la Savonnerie 
royale, comprenant notamment la toute pro-
priété du brevet mis en sociéiè par M. Per-
rin, et revenant à ce dernier et à M. Sence 
par moitié entre eux en vertu des disposi-
tions da l'article 19 des statuts de l'ancienne 
société; 

2» Et du brevet d'invention et de perfec 
tionnemml pris au nom de M. Perrin seul, 
le 5 novembre 184j, sous le n° 4014, et ap-
partenant également à MM. sence et Pcrnn 
par moitié. 

3" Cet apport a été fait par MM. Perrin cl 
Sence, pour une valeur égale au fond social, 
ou 25,000 fr., qui sera représentée par vingt-
cinq titres d'une valeur de 1,000 fr. chacun. 

La valeur de ce môme apport s'accroîtra 
progressivement en proportion de l'augmen-
tation des valeurs sociales. 

En outre, M. Sence et M. Perr'n ont sous-
crit pour quinze ceutièmes (15p00) d'intérêt 
dans ladite société chacun pour moitié, ce 
qui a porté leur apport soeial à 40[ioo inalié-
nables pendanltouie la durée de ta société et 
devant servir de cautionnement à cause de la 
gestion de M. Sence, et du concours de M. 
Pecrtn à la fabrication des savons. 

Les fonds seront versés chez le banquier 
qui sera choisi par les associés dans la pre-
mière assemblé fixée au i or décembre 1846 ; 
dans celle réunion qui aura lieu au siège 
provisoire do la société, le mode et ies épo-
ques de versement seront déterminés. 

Les affaires .de la société seront gérées et 
administrées par M. Sence, qui en sera le gé-
rant responsable ; il aura seul la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire usage que 
pour les affaire^ de la société. 

M. Perrin sera chargé de la fabrication des 
savons. 

Pour extrait: IIATIS . (6783) 

années, qui ont commencé le t er octobre 
46, el finiront le i™ octobre 1865. 
Le 6iége de la société est i Paris, rue du 

Mail, 17. 
La raison sociale e§t : TELLIER el l'RO-

MANTLN'. 

La signature apppartienl à chacun des deux 
associés indistinctement, qui gèrent et ad-
ministrent tous les deux. 

La société sera dissoute de plein droit par 
la mort "de l'un ou de l'autre des associés. 

Pour extrait . 

Signé, BERCEOX (-6778) 

Suivant acte reçu par M« lîerceon et son 
collègue, notaires à Paris, le to novembre 
184G, enregistré, 

M. Gabriel-Lèandre TELLIER, marchand 
épicier, demeurant à Paris, rue du Mail, 17, 
et M. Bernard -Auguslin EROMANTIN, aussi 
marchand épicier, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro, 

Oat formé entre eux une soeiélé en nom 
collectif pour le commerce d'épicerie , de 
hougies, la fabrication et la vente du chocolat. 

Cette société a été contractée pour dix-neuf 

Suivant acte passé devant Me Moreau etson 
collègue, notaires à Paris, le il novenmre 

146. 
il. tIenry-Erançois VINCENT, fabricant de 

tabletterie en écailles, demeurant à Paris, 
rue Ménilmontant, 24 ; 

M. Louis-Césaire CARRÉ , commis-négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de Vendôme 
n. 13; 

Et M. François-Léon ARDIET, employé, 
demeurant h Paris, rue Sl-Martin, 239 ; 

Ont formé entre eux une société en noms 
collectifs pour l'exploitation de la fabrique et 
du commerce de tabletterie en écailles, et ca-
dres pour portraits eu tous genres, apparte-
nant à M. Vincent, rue de Ménilmontant, 24. 

Cetle société a commencé iel" novembre 
i S 4 d . 

Elle a élé conlracléî entre MM. Carré et 
Ardiet, pour treize années et cinq mois, qui 
exp rerontle i" avril iseo. 

Et eiilrc ces derniers et M. Vincent, pour 
trois années au moins, qui expireront le 1" 
novembre 1849, ou pour six années au plus, 
qui expireront le 1" novembre 1852, avec 
convention qu'à l'expiration des trois pre-
mières années MM. Carré et Ardiet auront 
seuls h fjculté de faire cesser ladite société 
enlrc eux el M Vincent, mais seulement après 
avoir prévenu ce dernier six mois à l'avance, 
de leur intention à cet égard. 

Le siège de la société a été fixée à Paris, 
rue Ménilmontanf, 24, 

La raison et la signature sociale seront, 
savoir : tant que M. Vincent restera dans la 
société : VINCENT, CARRÉ et C». 

Après la retraite de M. Vincent de ladite so-
ciété : CARRÉ et ARDIET. 

MM. Vincent, Carré et Ardiet, pendant cetle 
première période, auront la .-igoalure so-
ciale, 

Après la retraite de M.Vincent, celle signa-
ture appartiendra à chacun des sieérs Carré 
et Ardiei. 

Chaeun des associés ne pourra faire usage 
de ladite signature sociale que pour les be-

! soins de la société. 
i Eu conséquence, il pourra signer et ac-
quitter loules facturr s, endosser et acquitter 
tous billets et mandais sur tous correspon-
dais. 

Mais tous billets, emprunts et autres enga-
gemens ne pourront èlre souscrits ou con-
tractés qu'avec la signature de tous les asso-
ciés. 

M. Vincent a apporté à la société : i» les 
pratiques et achalandage attachés à son éta-
blissement de commerce, et sa fabrique de 
tabletterie en écaille et cadres pour portraits 
eu tous genres, tel que le tout était par lui 
exploité , 2° et le mobilier industriel, le ma-
tériel ordinaire et de fantaisie, matières pre-
mières, marchandises brutes ou en cours de 
fabrication et marchandises en magasin fa-
briquées et terminées, se trouvant dans ledil 
établissement et fabrique, le tout d'une valeur 
fixée à l'amiable à 120,000 fr. 

Savoir r pour former la mise sociale jus-
qu'à concurrence de 40,008 fr. ne produisant 
aucuu inlérêt. 

Et pour rester jusqu'à concurrence des 
80,000 francs de surplus en compte courant 
produisant intérêts remboursables de la ma-
nière et dans les termes stipulés en l'acte pré-
sentement ex'rait. 

En outre M. Vincent, principal locataire de 
la maison rue Ménilmontant, 24, a fait b il 3 
ladile société , pour treize années et cinq 
mois à partir du i*r novembre f s 46, c'est à 
dire jusqu'au I» avril 1860, des lieux néces-
saires à l'exploitation sociale, moyennant un 
loyer fixé audil acte. 

JIM. Carré et Ardiet ont apporté à ladile 
société conjointement et solidairement une 
somme de 40,000 fr., qu'ils se sont obligés de 
fournir : 20,000 fr. immédiatement et 20,000 
fr., en un ou plusieurs paiemons, dans le cou-
rant- de l'année à compter du i*"- novembre 
1816, avec intérêts à 6 pour 100 à compter de 
ce dernier jour. 

Les associés seront intéressés dans la so-

ciété, savoir ; 
Pendant les trois premières années, M. 

Vincent pour quatre dixième, chacun de MM. 
Carrré et Ardiet pour trois dixièmes. 

Pendant les annnées subséquentes et pour 
tout le temps que M. Vincent restera dans la 
société, chacun de M .M. Vincent, Carré etAr-
diet pour un tiers. 

Après la retraite de M. Vincent de ladite so-
ciété, à quelque époque qu'elle arrive, MM. 
Carré et Ardiet par demi. 

En cas de décès de M. Vincent avant sa re-
traite de ladite société, elle continuera entre 
ses veuve, héritiers et représentais et les as-
sociés survivans pendant le lemps pour le-
quel elle devailencore exister avec ledil sieur 
Vincent, et sur les mêmes bases. 

Mais MM. Carré et Ardiet auront seuls, à 
parlirdu décès, la signature et l'administra-
tion de la société. 

A l'expiration de la société avec M. Vincent 
ou avec ses veuve , héritiers et représen-
tai, s'il était prédécédé. ladile société con-
tinuera pour tout le temps en restant à courir, 
entre MM. Carré el Ardiet, c'est à dire pen-
dant treize ans et cinq mois du 1"' novembre 
1846. 

En cas de décès de MM. Carré et Ardiet, ou 
de l'un d'eux seulement, avant le décès et la 
retraite de M. Vincent, la société continuera 
entre ledit sieur Vincent et celui des sieurs 
Carré et Ardiet qui survivrait, et les héritiers 
et représentais du prédécédé, ensuite entre 
M Vincent el les veuve, héritiers et représen-
tai de ses deux associés décédés , jusqu'au 
terme fixé pour la retraite dudit sieur Vin-
cent et sur ies mêmes bases. 

Mais M. Vincent et Son coassocié survivant 
el ensuite M. Vincent seul, auront la signa-
ture el l'administration de la société. 

En cas de décès do MM. Carré ou Ardiet, 
après la dissolution de la société vis-à-vis de, 
M Vincent, elle continuera jusqu'au l" avril 
1860, entre le survivant et lés veuve, héritiers 
et représentais du prédécédé, sur les mêmes 
bases. 

L'associé survivant aura seul la signature 
el l'administration de la société. 

Pour extrait, signé : MOKEAU . (6779). 

l'ait double à Taris, le 10 novembre 1846. 
GAKDROT. (6777) 

Suivant acte reçu par Me Gambier et son 

Collègue, notaires é Paris, le 13 novembre 
1846; 

MM. Charles Jean-Baptiste-Félix DEUAY-
NIN géré; 

Charles Jean-Baptiste-Euryale DEHAYN1N 
fils; 

Et Félix-Cabriel-Célestin PEIIAYNIN fils; 
Tous trois négociais, demi urant à Paris, 

rue du Faiibourg-St-Martin, 188 et 190; 
Ont apporté aux statuts de la société en 

nom collectif, établie entre eux sous la rai-
son DEIIAVN1N pcie et fils, suivant acle pas-
sé devant ledit MP Gambier et son collègue, 
le 18 mars 1844, diverses modifications des-
quelles il résulte : 

Que M Dehaynin père, sur la somme de 
i,oco 000 de francs par lui fournie dans 1 i 
fonds social, a retiré, dés le i" avril 1846, 
la somme de 250,000 francs; ce qui a réduit 
l'apport social de momiit sieur Dehaynin père 
à 7 50,000 fr.; 

Et que depuis ladite époque du 1"' avril 
dernier, les droits des associés dans ladite 
société sont fixés ainsi qu'il suit : 

3[7 pour M. Dehaynin père, ci 3J7 
2i7 pour M. Euryale Dehaynin, ci 2|7 
2|7 pour M. Gabriel Delta juin, ci 2(7 

quence, c'est dans cette proportion qu'ils 
partageront les bénéfices et qu'ils supporte-
-ont les pertes de la société. 

FllOTTIN. (6782) 

Entre les soussignés : 
M. Louis-Victor RIVIERE, fabricant de pen 

dules, bronzes, et sculpteur, demeurant à 
Paris, rue. des Filles du-C;tlvaire, 4; 

Et M. François Mathurin BODEREAU, fa-
bricant de pendules, bronzes, et sculpteur, 
demeurant à Paris, rue des Eilles-du-Cal-
vaire, 8; 

Associés en nom collectif pour l'exploita-
tion d'un commerce de fabrication et de 
venle de pendules et bronzes, aux termes 
d'un acle sous signatures privées, en date à 
Psrisdu 1 er juillet 1845, enregistré à Paris le 
18 du môme mois, tolio 79, recto, cases 2 et 
3, parLefebvre, quia reçu 8 fr. 85 c, et pu-
blié conformément à la loi; 
. A élé dit et arrêté ce qui suit t 

L'arlicle 10, relatif à la dissolution de la 
société de plein droit par le décès de l'un 
des associés et à ses suites, est ainsi modifié : 

Art. 10. Arrivant le décès de l'un des as-
sociés, sa femme aura le droit, si bon lui 
semble, de continuer la soeiélé aux lieu et 
place de son mari, sauf à s'arranger avec les 
héritiers et représentans de son mari, qui ne 
pourront exiger aucune dissolution de so-
ciété, faire apposer de scellés, former d'op-
positions , eniraver d'aucune manière la 
marche des affaires de la soeiélé, ni exiger 
d'inventaire autre que celui en la forme 
commerciale ordinaire, auquel ils devront 
se faire représenter par une seule personne 
pour la fixation de leurs droits seulement, 
tors même que lesdits héritiers ou représen-
tans seraient mineurs ou incapables. Le 
mode et les délais de règlement par la f 'mme 
du prédécédé aux héritiers de son mari, de 
leurs d 'Oils dans ladile société, seront fixés 
entre eux en dehors de la société. 

La femme du prédécédé ne pouvant ren-
dre à la société, par son concours actif, les 
mêmes services que lui rend son mari, elle 
sera tenue de s'y faire remplacer à ses frais 
par un employé qui devra èlre agréé par son 
associé, sans perdre pour cela son droit de 
contrôle et de surveillance sur les affaires 
sociales. 

Enfin, dans le cas où la femme du prédé-
cédé ne voudrait pas continuer les affaires 
aux lieu el place de son mari, la société se-
rait dissoute de plein droit, et l'arlicle 10 des 
statuts sociaux reprendrait sa force et vi-
gueur. 

Pour extrait. 
Total égal Sa rentier, 7|7 

GAJIMER . (678»' 

Société anonyme du charbonnage de Bonne 
et Yeinc-à-Mouches. 

Le Directeur de l'administration a l'hon-
neur de prévenir .MM. les actionnaires qu'i 
y aura, le 26 décembre prochain, à dix heu-
res du malin, assemblée générale au siège 
de la soeiélé, à Quarégnon, arrondisscmenl 
de Mois, (Royaume de Belgique.) 

Conformément aux statuts, il y sera rendu 
compte de la situation morale el financière 
de l'entreprise, ainsi que des propositions de 
transaction relativement à des procès dont 
MM. les actionnaires ont eu connaissance par 
les rapports fails aux précédentes assemblées 
générales. 

Article ,46 des statuts. 
« Pour être admis aux assemblées, le por-

teur d'actions devra les déposer sur le bu 
reau, ou produire à la place un certificat 
d'un notaire de Belgique ou de France, con-
statant qu'elles lui ont été déposées pour être 
rendues à une époque postérieure à la date 
du jour do l'assemblée générale. Ce certifi-
cat constatera le numéro de chaque action. * 

L 'Union du Commerce, association d'as-
surances mutuelles contre les risques des 
faillites, ayant réuni son capital de dix mil 
lions d'adhésions, a été définitivement con 
stiluée à la date du 1 6 novembre 1846. En 
conséquence, l'assemblée générale des adhé-
rons associés est convoquée pour le jeudi 10 
décembre prochain, à trois heurfs précises, 
au siège de la société, rue de lîougemonl, 
12. à l'effet de nommer le conseil de surveil 
lance défini! if de l'association mutuelle con 
formément à l'article 44 des statuts. (6781) 

D'un acle passé devant M' Frollin et son 
collègue, notaires à Paris, le 18 novembre 
1846, enregistré, 

11 appert que : 
M. Léon POTTET, doreur sur bois, patenté 

pour l'année 1846, sou" le n» 2604, demeurant 
a Paris, rue Joubert, 14; 

El M. Clovis BENOIT, ouvrier doreur sur 
bois, demeurant à Paris, rue Joubert, 14, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour faire ensemble le commerce de 
dorure sur bois; 

Que celte société a 'élé contractée pour 
trois années consécutives, qui onl commen-
ce à courir lei" avril 1846, et finiront le mê-
me jour de l'année 1849; 

Que le siège de la maison de commerce a 
éle fixé dans une maison sise à Paris, rue 
Joubert, 14; 

Que celle maison de commerce sera sous 
la raison POTTET et BENOIT, et que la si 
gnaturc sociale portera les mêmes noms; 
que chacun dej associés en fera usage; mais 
qu'elle n'obligera la société que lorsqu'elle 
sera pour les affaires de la société; el qu'en 
conséquence lotis billets, lettres de change, 
et généralement lous engagemens, exprime-
ront la cause pour laquelle ils auront clé 
souscrits; 

Que chacun des associés sera intéressé 
pour moitié dans la société, et qu'en consé-

Elude de M« Eugène LEFEBVItE, avocat-
agréé, rue Montmartre, 148. 

D'un acle sous seings privés, fait double à 
Paris le 16 novembre 1846, enregistré, 

Entre M. Paul-Emile PEICNË-DUCLER, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de 
Tournon, 4 ; 

Et M. Jules-Edouard LEBRUN, propriétaire, 
demeurant à Paris, place du Louvre, 4 ; 

Appert : 
1! est formé entre les susnommés une so-

ciété en noms collectifs pour l'exploilalion du 
service dé diligences de nuit de Paris à M011-

fargis, de Pars à Nemours, et de jour de 
Fontainebleau à Montargis, et des corres-
pondances affectées à ces services, sous la 
raison sociale PEIGNÉ- DUGLER et J. LE-
BRUN, pendant cinq années consécutives, 
commençant le 16 novembre 1846 el finissant 
le 16 novembre 1851. 

Le siège social est établi à Paris, rue des 
Fossés-Sl-Gcrniaiu-i'Auxerrois, 36. 

Il y aura en outre des bureaux à Montar-
gis, Fontainebleau et Nemours. 

La gestion esl commune aux deux associés 
qui auront chacun la s ; guature sociale, sans 
(OùleTOH pouvoir en user pour la création 
d'obiig-Uions ou d'eifeis de commerce. 

Pour extrait : Signé Eugène L EFEUVEE. 

(67841 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiige-mens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 15 OCTOBRE 18IG, gui déclarent la 

fiaUUte ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audil jour : 

Du sieur VILLA1N (Isidore-Alphonse), pro-
priétaire de bains, cilé d'Orléans et faubourg 
St-benis, 14, nomme M. Le Roy juge-com-
missaire, et AI. Heurley, rue Geoffroy-Marie, 
5, sj n Jic provisoire (N" 6188 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 5 NOVEMBRE 1846, gui déclarent ta 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur MEl'FRE, mil d'objets d'arts, rue 
de Loutres, 34, nomme M. Griincull juge-
commissaire, et M. Boulet, passage Saulnicr, 
16, syndic provisoire ,N'J 6545 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du'io novEjmiiEisto, qui éiclaraulu 

finllile ouverte et en fixent provisoirement 

Couverture audit jour : 

Du sieur Rousseau (André-Félix), marbrier, 
rue de la Roquette. 1 ou bis, nomme M. Cba-
icuet juge-commissaire, el M. Millet, boni. 
St-Denis, 24, syndic provisoire (N» 6586 du 

gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre, au Tribunal de. 

commerce de. Paris , salle, des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MEFFRE, md d'objets d'arls, rue 
de Londres, 34, le 27 novembre à 12 heures 
(ti" 6545 du gr.); 

Du sieur PROUTIIEAU (Modeste Zcphir), 
épicier, foub. st-benis, 173 bis, le'27 novem-
bre à 10 heures (N"° 6584 du gr.); 

Du sieur 11UET (Nicolas), maître d'équi-
pes, à La Vlllette, le 27 novembre à 3 heures 
(N« 6526 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le, ju^e-eommissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MASSON (Jean-Baplisle-Juslinien), 
menuisier, à Charonno, le 26 novembre à 9 
heures 1|2 (N" 6452 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le, juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur POIRIER (Paul-Nicotas), carros-
sier, rue de Ponthieu, 47, le 27 novembre à 
10 heures (Ji° 6431 du gr ); 

Pour entendre, le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite el délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d union, tt, dans ce dernier 

cas, être immédialimeni consultés, tant sur 1rs 

faits de la seslion que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

N OTA . U 110 sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le, délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur AMET (James-Louis), fab. de (leurs 
en cire, rue Belletond, 20, enlre les mains de 
M. S-rgent, rue des 1 illes-St-Thomas, 17, 
syndic de la faillite (N° 6544 du gr.); 

Du sieur GIÉBERT (Michel -Victor), md de 
vins, rue St-Marlin, 226, entre les mains de 
M. Henin, rue Pastourel, 7, syndic de la fail-
lite (N" 6536 du gr. ; 

Du sieur BAUDET-LEGUÉRINAIS (Joseph 
Isidor), md de coile forte, rue Traversière-
St-Antoine, 60, entre les mains de MM. licur-
tey, rue Geoffroy-Marie, 5, et .Mel'otéc, rue 
Bourglibourg, syndics de la faillilc (N» 6529 

du gr.); 

Pour, en conformité de, l'article 4 9 3 de lu 

loi du 28 mai îii^fj, être procédé à fa vérifi-

cation des errances, qui commencera immé-

diatement apr.s l'expiration de ce délai. 

MM les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur PELLE, marchand de bois, à Passy, 
sont invités à se rendre, le 27 novembre a 
3 heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour prendre part à une délibération dans 
l'intéièt de la niasse de ladite faillite (N» 5775 
du gr. ; ; 

REDDITION DE COMPTES. 

Mil. les créancierscomposanl l'union delà 
faillite de dame veuve CUV1LLIER, limona-
dière, chaussée des Minimes, 9, sont invités 
à se rendre, le 27 uovembreà 12 h. précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salit 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêler, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli ( K° 6021 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur PHILIPPE (Jacques Louis), 
menuisier, rue de Charenton, 33, sont invités 
à se rendre, le 27 novembre à 3 h. précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément! 
l'article 537 de la loi du 28 mai 18S8, enten-
dre le compte délinitif qui sera rendu par les 
syhdics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leur» fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 
5512 du gr.). 

£épur«liioi)ft «I® Corps 
e* «le ÎBleus. 

Le 12 novembre 1846 : Jugement qui pro-
nonce séparation de corps et ue biens en-
tre Claudine -Jeanne DEPCISEÏ et Jean-
Marie DULOQUET1S, A Saint-Mandé, ptés 
Paris, rue de Lsgny, 20. 

Martin, avoué. 

Du 19 novembre. 

Mme Fawsit, 62 ans, cité d'Anlin, 9. — St. 
Jarre, 48 ans, rue St-Georgcs, uo. — M CM 

veuve Coiloin, 72 ans, rue Nejive-St-Rockk 
14. — M. Megy, 46 ans, rue de Yalois-l akiis-
Royal, 2. — Mme Capon, 27 ans, rue lioene-
chouart, 35. — M. L'Hues!, 48 ans, rue »ie 
dar, 11. — Mme Falas, 41 ans, rue desfroti-
vaires, 8. — M. Dufour, 64 ans, rue Granue-
aux-llclles, 41. — Mme Monbri[(uenU6jns, 
rue Ménilmontant, 11. — 51. Dusttux.sians. 
rue du Ponccau, 24. — M. Bonnelouche. ii 

ans rue de la itaumcrie, 13. — Mlle Madekœ, 
51 ans, boulevard Sl-M-trl u, 5. — H. U»-
mnn-Jier,59 ans, rueNeuve-Sl Laurent, 26-
M. Bouvet, 33 ans, rue Cullurs-Sle-Cailien-
ne, 25. — M. Curé, 75 an--, boni. ilfsFillei-
du-Calvaire, 25. — M. Berengard, V-tans, 
des Fhles-du-Calvaire, 2. — M. Dupont, "» 
ans, rue St Antoine, 109. — M. Delsrmanpel, 
46 ans, rue de Cbaronnc, 163. — " me 

per, 35 ans, rue de Vaugiràrd, 10s. - ». 
Cousin, it ans. rue du Oherobe-M.di, |14r 
M. Cohen, 28 ans, rue du Bac, 113. - Wf 
Gallois, 70 ans, rue des Malhunnl-Sl-»»-

ques, 18. — MmeMaloisel, 75 ans, rue - " 
fctard,270. 

jBtssaï-tse du 21 iVoveiH»»*-

AU COMPTANT. 

Cinq 010. j du 22 mars. . - • 
Quatre i|2 0|0, j. du 22 m. . 
Quatre 0K), j. du 22 mars. . . " 
Trois 010, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0(empruut 1844). . • 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 t. • 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. • 
4 Canaux avec primes .... 
Mines de la Grand'Combe . . 

Lin Mabcrly , • • • • 
Zinc Vieille-Montagne . ■ • • 
R. de Kaples, j. de janvier. 
— Récépissés Botbscluhb^ 

FOHOS ÉTRASGEIS. 

1381 
311 

1215 
1155 

6325 

ASSEMBLEES DU 23 NOVEMBRE 1846. 

NEUF UF.iiitEs : Bec, tailleur, synd. — Delas-
selle, tailleur, id.— Letcllier, limonadier, 
id. — chapetaîné, fruilier-tleurisle, vérif. 

DIX ttsiHXEé; Desmarbeuf, âne. commerçant, 
oonc. — Foutrez, anc. md de suifs, vérif 
Lorel, anc. tapissier, id. — Magen, librai-
re, id. — Diriqucn, confectionneur, clôt. 

MIDI : Sarrail jeune, (en. bétel garni, rem. à 
huitaine. — Iluchet , maréchal- ferrant, 
synd — Landry, md de nouveautés, clôt. — 
Deapinoy, fab. do cheminées, id. — Saget, 
mil do vins, id. — Constantin elC, herbo-
ristes, id. — Constantin, herboriste, id. — 
Gadot, herboriste, id. 

TROIS HEURES ; Vaquettc m.iîlrn d'hôtel gar-
ni, rem. h huilaine. — bile Pinguet, anc. 
mile da broderies, synd. 

Cinq 0i0 de l'Etat romain. 
Espagne, dette active. . . 
Dette dit! ancienne . - ■ 
Dette passive - ■ 
Trois O]0 184 5 
Belgique. Emprunt 1S31 • 

L — 1840. 
_ — 1842 • 

— Trois ojO . - - ■ 
— Banque (1835) . 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0|0. 

_ _ 3 0(0. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . • 
Lois d'Autriche 
Cinq 0|0 autrichien. 

1205 
402 

Saint-Germain . . 
Versailles, rive droite 

_ rive gauche. 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen nu Havre ■ 
Marseille à Avignon. - , 
Slrasbourg à Bâlc . ■ 
Orléans à Vicrzoo . ■ 
Boulogne à Amiens. . 
Orléans à Bordeaux • 
Chemins du Nord. • • 
Montèreâu à Troyes . 
Eamp. à HazebroucU. 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 

Tours à Nantes 

440 

535 
613 

Enregistré à P»ris, le 

F. 

Novembre 1846. mPRBîERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Pour légalwation de&la sigu*tu
re

 A-

le
 maire du i-^nd^ 


